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1

STRATEGIE DE LA SNCF POUR LES MARCHANDISES.

LES TRANSPORTS DE MARCHANDISES DANS LES DIX DERNIÈRES

A N N É E S ; • •'•""'• :

1.7 L'EVOLUTION VU POTENTIEL TRANSPORT AELE AU COURS VE LA

VERNIERE VECENNÎE

On rappellera, ici, les traits généraux des évolutions
observées au cours de la dernière décennie qui, bien que
largement connus, méritent d'être soulignés.

Quelles que soient l'origine du phénomène et la date exacte
du. point d'inflexion (1), à deux décennies de forte .crois-
sance1 a succédé,, dans l'ensemble- des pays industriels, une
période de- croissance ralentie, voire- de stagnation. La pro-
duction industrielle a été,, globalement, plus touchée que
les autres secteurs et, à l'intérieur de celle-ci, plus en-
core les activités traditionnelles (sidérurgie, textile et
plus- récemment l'automobile).

Des- phénomènes de- concentration géographique des activités
et des consommations, engendrés au cours de la période de
forte croissance, ont connu leur achèvement,, voire leur pla-
fonnement au cours de cette- dernière décennie : croissance
particulièrement forte des productions industrielles dans
les très- grandes agglomérations, constitution de zones in-
dustrialo-portuaires où se sont concentrées les industries
lourdes : raffinage- du pétrole, pétrochimie, sidérurgie...
En liaison avec ce: dernier phénomène, les transports inter-
continentaux de matières premières et de produits énergé-
tiques ont fortement crû, tandis que les transports inté-
rieurs de ces mêmes matières diminuaient.

(1) 1966-1967 avec la baisse de rentabilité des investis-
sements, 1971 avec la non-convertibilité du dollar,
1973 avec, la hausse des" prix du pétrole...



Â l'inverse, la décentralisation industrielle et le desser-
rement des activités à l'intérieur des agglomérations ont
entraîné une plus grande diffusion des échanges, a priori
peu favorable au chemin de fer d'autant que le souci de rac-
cordement au fer des nouvelles zones et établissements indus-
triels était souvent absent.

Les échanges intercontinentaux et les échanges intra-euro-'
pëens- ont crû plus que les échanges intérieurs et plus que
la production industrielle mondiale ; la récession s'est donc
accompagnée d'un renforcement de l'intégration internatio-
nale de la production, à la différence de ce qu'on a pu ob-
server entre les deux guerres mondiales, où la récession
avait entraîné un repli sur soi des économies nationales.

Les tendances à long terme vers une complexification crois-
sante de la production industrielle se combinent avec les
éléments énoncés dans les lignes précédentes pour entraîner
une diminution relative de la part des marchandises pondé-
reuses de faible valeur et transportées en grandes quantitésy
au profit des marchandises présentant les caractéristiques
opposées. Corrélativement, on observe une plus grande diffu-
sion des origines- et des destinations des flux de transports
de marchandises et une diminution de la taille des lots uni-
taires, variables selon la nature des produits et les modes
de transport utilisés. Ceci traduit à la fois l'évolution
des structures régionales de la production et de la consomma-
tion et l'évolution de la structure des échanges selon les
produits.-

1.2 L'INTREGRATI0N CROISSANTE VES PROBLEMES VE TRANSPORT

PANS-; UNE APPREHENSION. LOGISTIQUE

La complexification de la production s'est accompagnée d'une
complexification du transport : à la notion simple de trans-
port d'une marchandise d'un point à un autre, par le mode le
plus approprié, se substitue progressivement celle d'une
chaîne de .transport et la prise en compte du stockage, de
la durée d'acheminement, de la fiabilité des délais... La
démarche logistiquerva plus loin, en ce sens que le trans-
port, y compris les: déplacements à l'intérieur de l'usine,
de l'entrepôt ou des- lieux de distribution, est intégré dans
une vision globale du coût d'approvisionnement, de production
et de mise- à disposition du négoce, dont chaque élément est
susceptible de- gain de. productivité et de profit.



Cette démarche d'intégration n'est cependant pas synonyme
d'unification. Au contraire, la perméabilité croissante des
rôles de producteur industriel, de transporteur et de distri-
buteur met ces divers agents en concurrence pour la maîtrise
du transport et, plus largement, de la logistique. En termes
académiques, la maîtrise est "l'aptitude d'un agent économi-
que à structurer - conformément à ses besoins propres - l'or-
ganisation de l'ensemble de la chaîne de transport d'une mar-
chandise" ; plus concrètement, il s'agit de savoir qui a le
choix, et pourquoi et comment il exerce ses choix.

Pour le transporteur, la maîtrise a de l'importance car elle
lui permet de se réserver les parts les plus lucratives des
activités et d'organiser l'ensemble de la chaîne logistique
en fonction de ses propres contraintes techniques et économiques.

L'évolution de ces dernières années révèle un certain nombre
de tendances importantes de notre point de vue :

- les progrès de la logistique vont toujours de pair avec
ceux de l'informatique et de la téléinformatique ;

- les grandes firmes de distribution s'assurent de façon
prépondérante la maîtrise par rapport aux petits et mo-
yens transporteurs et par rapport aux petites et moyen-
nes industries ; elles entrent en conflit, à cet égard,
avec les grandes entreprises de production ; l'issue de
ce conflit est encore incertaine ;

- les entreprises de transport se portent d'autant mieux
qu'elles arrivent mieux à s'assurer la maîtrise de sec-
tions importantes de la chaîne logistique ; les outils
stratégiques, à cet égard, se trouvent dans la diversi-
té de la gamme de services offerts, leur flexibilité,
et dans l'informatisation (en particulier par la mise
en place de réseaux téléinformatiques chez leurs clients)
La prospérité économique est liée au rôle d'organisateur
de transport, au détriment des agents qui se laissent
enfermer dans le rôle de tractionnaire pur et simple ;

- dans les échanges de produits intermédiaires, on observe
aussi des modifications de comportement et des change-
ments des rapports de force, généralement à l'avantage
des acheteurs qui, le plus souvent, sont des entreprises
de taille moindre.



1.3 LA CONCURRENCE ET LE PARTAGE UOVAL

1.3.1 - S£siuc£uA.e. d&A JI&AZCLUX, <i{\{\2.t& d'ol^fiz. zt de.

Le chemin de fer possède ses "autoroutes" ; ce sont les grands
axes, pour la plupart électrifiês, où la S.N.C.F. dispose des
meilleures conditions de charge des trains et d'écoulement du
trafic, permettant ainsi une offre de haute qualité.

Bien que, justement, le réseau autoroutier soit pratiquement
superposable à ce système d'axes principaux, la part de mar-
ché du fer y semble plus importante. Il faut, cependant, noter
qu'il est disposé essentiellement en étoile à partir de Paris,
ce qui laisse de côté un grand nombre de liaisons interré-
gionales .

Les coûts du transport ferré pour une même distance sont ex-
trêmement variables selon les relations et le type de presta-
tion. Dès 1962, une pondération relativement modeste des dis-
tances en fonction des caractéristiques propres à chaque li-
gne a été effectuée, mais des études récentes, qui n'ont pas
encore été traduites dans les prix offerts, permettent de
mieux maîtriser la connaissance des prix de revient, en fonc-
tion du type de wagon, de l'importance des retours à vide, du
chargement, de la relation, du sens du parcours, etc.

L'effet de "masse" joue considérablement, à la fois sur les
coûts et sur la qualité du service offert ; en somme, plus
le service est bon et moins il coûte cher. On trouve là une
illustration concrète du fait que le chemin de fer vérifie
la loi des rendements croissants ; ce qui signifie qu'une
baisse du trafic ne diminue pas dans les mêmes proportions
les charges et a, par conséquent, tendance à augmenter les
coûts unitaires du trafic maintenu. A cet égard, l'évolution
du trafic RO (régime ordinaire) est tout à fait préoccupante :
le passage de 101 Mt en 1971 à 60 aujourd'hui conduit à une
sous-utilisation des triages et à un simple maintien - commer-
cialement insuffisant - de la qualité de service (par exemple,
le temps de séjour moyen des wagons dans les triages RO a ten-
dance à s'allonger) sans parler des problèmes sociaux que
cela induit.

A cette sous-utilisation des moyens du chemin de fer, en rai-
son de la baisse du trafic, et qui constitue l'un des traits



marquants de la situation présente, s'ajoute un phénomène
d'origne plus structurelle : une utilisation des moyens peu
satisfaisante, surtout comparée à la route.

Ces aspects seront développés dans le paragraphe 1.3.2 ci-
dessous .

1.3.2 - Lz6 zoïid-LtÂ.0n4 dz la coyicuAJizn.cz

Le développement massif du transport routier est dû à un
faisceau de causes convergentes :

- le développement du réseau autoroutier et l'amélioration
du réseau routier principal, même s'ils n'ont pas été
réalisés en fonction de cet objectif du transport de
marchandises, auront constitué un facteur essentiel de
la croissance du transport routier à moyenne et longue
distance, notamment par l'amélioration de sa qualité de
service(rapidité, régularité et fiabilité plus impor-
tantes) ;

- une politique des pouvoirs publics plutôt "bienveillante"
à son égard : libéralisation de la zone courte, augmen-
tation des contingents, tolérance vis-à-vis des condi-
tions de travail, etc.. ;

mais aussi :

- la grande souplesse du camion, sa faculté d'adaptation
à l'évolution du trafic, que ce soit d'après sa nature
ou sa localisation.

Car le coût, du véhicule routier, s'il reste fonction de la dis-
tance, est beaucoup moins sensible à la nature de la relation :
faire 100 km en. Bretagne n'est pas vraiment différent d'accom-
plir 1QQ km sur l'autoroute du Nord. Son adaptation au trafic
diffus est évidente : il permet de transporter des lots moyens,
d'effectuer du ramassage ou de la distribution pour plusieurs
clients, de faire du trafic triangulaire. De plus, le fait que,
dans le cas du véhicule routier, le chargement soit constamment
accompagné par le conducteur, a conduit la route à gagner
l'essentiel du trafic sous température dirigée (la viande par
exemple), mais aussi - et c'est probablement plus important -
à se tailler une bonne part du trafic international : la présence,
avec le véhicule, d'un représentant direct de l'opérateur de
transport facilite l'exécution des formalités à accomplir pour
ce type de transport. A ces avantages de la route, le chemin
de fer n'a pas trouvé les parades efficaces.



On peut remarquer, en outre, que la S.N.C.F. a eu tendance
à être plus attentive aux trafics où le chemin de fer se
trouve le mieux placé, c'est-à-dire les trafics lourds (en-
vois de tonnage léger) : le transport par trains complets
entre deux installations embranchées a été largement déve-
loppé, la gamme de produits - pondéreux à l'origine - bien
diversifiée, de même que les origines et destinations. Ce-
pendant, une concurrence très vive de la voie d'eau et des
transports par conduite s'est développéesur certains grands
axes, comme la Basse-Seine, mais aussi le Nord, où se met-
taient en place des transports extrêmement compétitifs (con-
vois poussés et extension du réseau d'oléoducs) sur des sec-
teurs de prédilection du fer, tant du point de vue de la na-
ture des produits (pondéreux) que des relations. De plus,
cette vive concurrence sur les axes en question, dont les
effets se font encore sentir aujourd'hui, a évidemment eu ten-
dance à renforcer le phénomène de sous-tarification des trans-
ports de marchandises.

1.4 L'EVOLUTION VU TRAFIC S.N.C.F.

1.4.1 - E\iolut-con de4 tonnage.*

II est à noter que tonnes et tonnes-kilomètres, qui sont les
unités communément utilisées en matière de statistiques de
transport, reflètent imparfaitement l'évolution réelle du
potentiel transportable, notamment du point de vue de sa va-
leur et de la valeur ajoutée de la prestation transport.

Sur les dix dernières années, le potentiel transportable
a crû jusqu'en 1974 puis n'a guère évolué depuis cette date,
avec une tendance à la baisse • mais cette stagnation recouvre
une évolution très différenciée des divers types de trafics :

Trafic en milliards
de tonnes-kilomètres

1971

1974

1981

Toutes distances

149

178

163

à plus de 150 km

126

152

142



les trafics lourds traditionnels (1) ont diminué de 2,1 %,
tandis que les autres trafics, diversifiés et diffus, augmen-
taient de 15,9 % ; il est à noter également que la distance
moyenne de transport a progressé, passant de 228 km à 250 km,
ce qui explique-, d'ailleurs, l'évolution différente des tonnes
et des tonnes-kilométriques.

Pendant cette même période, le trafic total du fer est passé
de 63,7 milliards de t-km à 73 milliards en 1974 et 59,8 en
1981, soit une baisse de 18 % de 1974 à- 1981, pour atteindre
en 1982 56,8 milliards de tonnes-kilométriques, ce qui
représente une nouvelle aggravation. Celle-ci s'est poursui-
vie dans les premiers mois de 1983, dont le trafic est infé-
rieur de 10 % environ à celui du début de 1982.

Alors que le potentiel transportable en trafic lourd diminuait
de 2,1 % , le fer voyait son trafic lourd chuter de 16,8 % :
la baisse du potentiel transportable en trafic lourd a sur-
tout frappé les trafics qui étaient assurés par le chemin de
fer.

Pour ce qui est du trafic diffus et diversifié, qui, lui, aug-
mentait de 15,9 •
progressait de 4

le trafic correspondant du chemin de fer

II est à noter que l'évolution serait encore plus marquée à
la baisse si l'on regardait les chiffres en tonnes. Ce phé-
nomène est du, entre autres, à la forte diminution du trafic
lourd à très courte distance (moins de 50 km) transporté par
fer : minerais, houille, produits de carrière, etc...

On observe une évolution comparable pour le trafic fluvial

1.4.2 - d' ache.mZnQ.mznt

L'évolution de la demande de transport, alliée à une politi-
que commerciale dynamique visant à accroître la taille des

(1) Chapitre NST 2 (combustible minéraux solides), 3 (pro-
duits pétroliers), 4 (minerais et déchets pour la métal
lurgie), 5 (produits métallurgiques), 6 (minéraux bruts
ou manufacturés et matériaux de construction).



envois remis par les clients, malgré les tendances naturelles
contraires du marché, a bouleversé les parts respectives des
différents régimes d'acheminement :

Mode
d ' acheminement

R 0
(régime ordinaire)

R A
(régime accéléré)
y compris achemi-
nements spéciali-
sés)

Autres
(trains complets,
rapilèges, etc)

TOTAL

1 9 7 1

t

45 %

8 %

47 %

100 %

t-km

53 %

15 %

32 %

100 %

1 9 7 4

t

41 %

8 %

51 %

100 %

t-km

48 %

15 %

37 ?0

100 %

1 9 8 2

t

33,5 1

15 %

51,5 °s

100 %

t-km

33,5 %

25,5 %

41 1

100 %

On constate la part croissante du régime "hors lotissement"
qui devient le premier régime d'acheminement, non plus seule-
ment en tonnes mais aussi en tonnes-kilomètres, ainsi que la
progression importante du régime accéléré.

1.4.3 - La pa.nt dix mcuiahê. du {<in.

La part de marché du chemin de fer passe au total sur la pé-
riode 1971 à 1981 : de 41,1 % à 32,3 % (en tonnes)

de 50,5 % à 42,2 % (en tonnes-kilomètres)

celle de la route : de 36,3 % à 46,7 % (en tonnes-kilomètres)

: de 10,9 % à 7,8'°* (en tonnes-kilomètres)et celle de la
voie d'eau

Dans tous les secteurs de marché, le fer voit sa part diminuer,
en tonnes transportées, en tonnes-kilomètres, en part du marché.



Cette baisse a lieu essentiellement au profit de la route,
sauf pour les combustibles où la voie d'eau gagne du marché,
et les produits pétroliers où les oléoducs sont bénéficiaires.
Certaines baisses sont spectaculaires :

- Produits agricoles : 45 % du marché en 1971 ; 36,6 en 1981
et alimentaires

- Charbon : 78 l du marché en 1971 ; 59 en 1981

- Engrais : 87 % du marché en 1971 ; 73 en 1981

Le fer a conservé une place dominante dans le secteur des mi-
nerais, du charbon, des engrais et des produits sidérurgiques.
Mais il convient de noter que, mis à part le charbon, ces sec-
teurs se trouvent en régression, alors que la route a conquis
des positions dominantes dans des secteurs où le potentiel
transportable a tendance à se développer.

1.4.4 - E^zti, Aun. la i-ttuat^on ̂ inancilKz de. V

Le trafic'"hors lotissement" (trains complets)'est non seulement
celui où la S.N.C.F. est la plus performante mais aussi qui
dégage une contribution plus importante : l'économie d'échelle
est telle qu'elle dépasse largement les réductions consenties
pour les envois massifs. Ainsi, par exemple, sur une relation
concrète de distance de 420 km, le coût à la tonne basé sur un
indice 100 pour un chargement dans un wagon à essieux de 20 t,
passe à 66 pour un wagon à bogies chargé à 50 t, à 49 pour un
rapilège (train complet léger) de 400 t, et à 32 pour un train
complet de 1 200 t. Or, on a vu l'évolution extrêmement défa-
vorable du trafic lourd traditionnel, d'où la baisse d'une
source de recettes essentielles.

Le trafic 'lotissement" (wagons isolés) , où la concurrence est
plus vive, procure, en général, une contribution moins inté-
ressante .

Globalement, compte tenu de l'évolution de la nature des mar-
chandises transportées, le produit moyen net à la tonne-kilo-
mètre est passé, en francs constants, d'une base de 100 en
1971, à 85,9 en 1977 et 91,2 en 1982 ; de plus l'adaptation des
moyens au volume de trafic n'a pu être -suffisante. Aussi, le
taux de couverture des charges directes de marchandises par



10

les recettes a décru rapidement de 1974 (1,10) à 1977 (0,86),
pour remonter ensuite (1,0 en 1980 et 0,96 en 1981). Les re-
cettes marchandises n'occupent plus qu'une part de 36 % en
1982 dans le chiffre d'affaires de la S.N.C.F. contre 46 % en
197'4. Le trafic voyageurs s'étant développé parallèlement,
la productivité s'est accrue de façon importante jusqu' en 1980.

1.5 LES REPONSES VU CHEMIN VE FER : UN COMPORTEMENT

COMMERCIAL WNAMKIUE

Dans un contexte difficile (évolution qualitative et quanti-
tative du marché, politique des transports peu favorable au
fer), la S.N.C.F. s'est efforcée de développer et rénover sa
politique commerciale.

Cette démarche a présenté une double originalité, par rap-
port à la pratique antérieure d'une part, par rapport aux
orientations suivies sur les réseaux étrangers d'autre part.
Renforcer et motiver la force de vente, décentraliser les
responsabilités, dans une maison d'une telle taille, dotée
d'une structure assez rigide et pénétrée de bien des habi-
tudes, n'était pas chose facile.

Depuis longtemps déjà, la S.N.C.F. a compris que ses clients
n'attendaient pas uniquement une prestation de transport,
qu'il fallait connaître leurs motivations ; en un mot la
préoccupation logistique a été intégrée dans la politique
commerciale duo chemin de fer, avec ce qu'elle implique comme
notion de "prestation complète".

Les traits marquants de cette politique commerciale rénovée
sont les suivants :

1.5.1 - Vi.v zn.A^fi-Lca.t'lon du pn.odu.-it
pn.odu.-lti>

- diversification du type de wagons : encore au nombre de
trois ou presque dans les. années 50 ("plat", "couvert",
"tombereau"), il y en a maintenant une centaine, souvent
à bogies adaptés aux différents besoins des chargeurs
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amélioration des opérations terminales, promotion des
embranchements particuliers, début de création de gares
multi-fonctions, location d'emplacements, utilisation
de remorques porte-wagons, mise en place de service de
camionnage (FERCAM), développement des chantiers de
transport combiné ;

diversification des types d'acheminement ; en plus du
traditionnel "lotissement" RO et RA, extension de "l'or-
ganisation spéciale" - haut de gamme du RA - diversifi-
cation des produits et des relations pour les trains
complets, création des "rapilèges" (trains complets lé-
gers), des TARC, TARD et TARCED (trains par associations
de rames convergentes, divergentes, convergentes et di-
vergentes) .

L'orientation constante de la S.N.C.F. ces dernières années
a été de dégager, de mettre en valeur les produits où le
train est le meilleur, essentiellement le train complet et
ses dérivés, de leur amener de nouvelles clientèles. On ne
peut que s'en réjouir : tout au plus peut-on regretter, com
me on le verra plus loin, que les autres produits n'aient
pas toujours bénéficié de la même attention.

1.5.2 - PoZZt-lque. dynamique, de. psi^tx. e.t de. c

Alors que la tarification marchandises S.N.C.F., par sa com-
plexité, présentait (et présente encore dans sa globalité)
un caractère plutôt rebutant, la négociation de prix d'ap-
plication et de contrats personnalisés avec la clientèle, en
fonction de la taille des envois, de leur régularité, des
relations, a été un facteur fmpoTtant de maintien du trafic.

Il faut remarquer que les actions qui viennent d'être dé-
crites ont aussi pour conséquence de s'attacher la clientèle
l'investissement dans une installation terminale embranchée,
la signature d'un contrat sont autant d'instruments permet-
tant d'assurer la fidélité du client au rail.

1.5.3 - Cotation du. SERWAM

Dans les années 60, la S.N.C.F. enregistrait une chute bru-
tale des tonnages de messageries (3 millions de tonnes en
1960, 1,35 en 1970). Afin de stopper cette hémoragie vers
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la concurrence routière, le SERNAM (Service National des Mes-
sageries), service autonome de la S.N.C.F. fut créé en 1970.
Il aura transporté 1,82 Mt en 1982 dont 1,25 Mt de message-
rie au sens propre avec un compte d'exploitation pratique-
ment équilibré ; le SERNAM se situe nettement au premier plan
de ce marché bien délimité qu'est la messagerie ; de plus,
son activité de service public est particulièrement remar-
quable puisqu'il dessert toutes les communes de France, et
dispose d'un horizon d'un million de clients (il faut attein-
dre le 10 000e client par ordre d'importance pour avoir 73 %
du chiffre d'affaires) ; plus de 80 % des acheminements prin-
cipaux de la messagerie sont réalisés par fer, le ramassage
et la distribution étant évidemment effectués par route.

On peut toutefois noter que cette réussite, pour un service
spécialisé autonome, dans un domaine bien particulier, celui
de la messagerie, n'est pas forcément transposable aux autres
secteurs d'activité marchandises de la S.N.C.F.

1.5.4 - Vol-Lt-iqu-Z dz ia^u-t dzi>

Une réflexion de grande ampleur sur la structure des coûts
a été engagée à partir d'une prise en compte de l'ensemble
des paramètres liés à chaque transport ; elle doit déboucher
sur une amélioration de l'instrument de base servant à la
gestion et à la fixation du prix de vente.

Ce dynamisme de la S.N.C.F. lui a valu de conserver une part
du marché tout de même importante (plus de 40 %) par rapport
aux autres réseaux européens : R.F.A. 31 % , Italie 21 % ,
Espagne 16 %, etc. Il faut de plus noter que, si la situation
de la première partie des années 70 semblait moins "catas-
trophique" en ce qui concerne les résultats de trafic de la
S.N.C.F., c'est avant tout parce que le potentiel transporta-
ble continuait à croître ; ainsi, ces années peuvent à l'a-
nalyse sembler plus noires que les dernières.

1-6 NEANMOINS VES INSUFFISANCES

1.6.1 - LZA dl^À.c.u.l£z6 dz l' zn£fizpn.-Li>z à

L'évolution du marché du transport vers le trafic diffus im-
posait une adaptation rapide de l'entreprise. Il semble que
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la S.N.C.F. ait fait preuve à cet égard d'une certaine lour-
deur, d'une certaine régidité ; et ce n'est.pas seulement la
taille de l'entreprise qu'il faut accuser à ce propos, mais
aussi toute une pratique ferroviaire bien ancrée et qui n'al-
lait pas dans le sens de la recherche du trafic diffus.

Une certaine complexité d'accès au système ferroviaire a
constitué aussi un facteur défavorable à l'usage du rail :
la crainte d'une machine administrative complexe, le volume
des barèmes tarifaires ont souvent tendance à rebuter la
clientèle potentielle, voire à faire fuir les clients existants.

Dans le même ordre d'idées, la S.N.C.F. est souvent perçue
au niveau régional comme une administration compliquée, pari-
sienne, peu soucieuse des intérêts locaux. Alors que
déjà développé le fait régional, le chemin de fer n'a pas
encore vraiment su s'intégrer à ce processus de prise de
responsabilités des régions.

1.6.2 - Uno. palztto. de. pfiz&tatloni in^uUZiante. ou tfiàp

L'horizon de clientèle du wagon complet est sûrement infé-
rieur à 100 000 établissements ; celui de la messagerie re-
présente pratiquement 10 fois plus. Mais que représente, la
demande pour des lots entre les deux ? C'est-à-dire l'unité
commerciale de vente transportée par un seul camion, ou qui
entre pour partie dans le chargement d'un camion : les lots
de 500 kg à quelques dizaines de tonnes. L'offre de la
S.N.C.F. dans ce domaine est très insuffisante face à des
donneurs d'ordre qui ne raisonnent pas en termes du seul
transport. Il est certain que le transport routier, en effec-
tuant ramassage et.trafic triangulaire, est particulièrement
à l'aise sur ce créneau, mais il est tout de même dommage
que la S.N.C.F. n'y dispose pas de produits appropriés .

Cette situation provient pour une part du fait que le cré-
neau des lots apparaît comme marginal pour les différentes
forces de vente susceptibles de s'y intéresser : la direc-
tion commerciale marchandises qui s'intéresse d'abord à la
charge complète par wagon ; le SERNAM dont l'objectif prin-
cipal est la messagerie ; le C.N.C. qui historiquement
avait centré son action sur les conteneurs maritimes de
grande dimension.
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Les acheminements restent un problème délicat ; entre un R'-O
qui manque de fiabilité, un R A qui peut difficilement être
perfectionné de par sa conception même, les trains complets
et leurs dérivés, dont le tonnage n'est pas inférieur à 400 t
nettes, la gamme de prestations reste insuffisante. De plus
le plan de transport n'est souvent pas en cohérence avec l'é-
valuation des préoccupations commerciales, liées à celle des
besoins des chargeurs et aux conditions de la concurrence.
C'est le cas notamment pour les données périssables. Les
études actuellement en cours sur la refonte complète des
acheminements ne pourront, semble-t-il, déboucher concrète-
ment que dans un délai de trois ans. Là encore, un retard
important a été pris.

En ce qui concerne le transport international, portuaire et
continental, s'il constitue maintenant 40 % du trafic total
de la S.N.C.F., les efforts de l'entreprise, notamment la
coopération avec les autres réseaux, n'ont pas permis de
faire face dans de bonnes conditions à la concurrence très
vive de la route qui offre des prestations globales de bon-
ne qualité.

La frontière constitue en l'état actuel un handicap relatif
supplémentaire pour le fer par rapport à la route, pour cer-
tains motifs techniques ,mais aussi en raison des difficultés
d'harmoniser entre les réseaux les pratiques techniques et
commerciales. Les progrès dans ce domaine sont lents, parfois
par manque de compréhension mutuelle, souvent parce qu'il
est difficile de faire coopérer une dizaine, voire une ving-
taine de réseaux présentant de fortes disparités. Même sur
un plan bilatéral, des problèmes existent, comme en témoigne
par exemple l'amélioration laborieuse du dispositif tarifai-
re franco-allemand.

Il faut enfin ajouter qu-'un cloisonnement, excessif de. la poli-
tique commerciale - des études de marché jusqu'à la force de
vente - n'a probablement pas été un facteur favorable ; le
fait est particulièrement flagrant en ce qui concerne la
vente, puisque la spécialisation des vendeurs (messagerie,
conteneur, wagon complet) qui permet de mieux s'adapter à
un marché diversifié, crée des problèmes de coordination
mal maîtrisé s .
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1.6.3 - Sou6 -u.tm.6atA.0Yi de V outil d& production

La dernière décennie a été celle d'un ralentissement de la
croissance, et d'une décentralisation de l'activité indus-
trielle, qui a entraîné une plus grande diffusion des échan-
ges, peu favorable au chemin de fer. Du fait de contraintes
structurelles et techniques assez fortes, la S.N.C.F. n'a pas
su s'adapter à cette évolution et se trouve aujourd'hui nan-
tie d'un outil de transport en surcapacité, et qui ne répond
plus à l'évolution des besoins commerciaux. Ce constat concer-
ne en particulier le régime ordinaire d'acheminement dont plu-
sieurs aspects soulèvent des interrogations mais le régime
accéléré s'il répond mieux aux besoins des chargeurs est loin
de représenter une bonne utilisation de l'outil ferroviaire.

a) la K-igiditz du plan dz tfiant>pont

Le plan de transport du régime ordinaire est établi au niveau
central trois fois par an, et fixe les trajets des trains
intertriages et leur nombre quotidien. Ce manque de souplesse,
associé à des temps d'attente de correspondances en triage
élevé, induit des délais d'acheminement très importants, de
67 heures en moyenne entre gares, contre 2*5 heures pour le
régime accéléré. Les délais ne sont en outre respectés que
pour 75 à 85 % des wagons ; cette fiabilité insuffisante est
particulièrement néfaste auprès de la clientèle.

Cette organisation laisse subsister un reliquat de wagons
dans les gares ou les triages, dont l'enlèvement peut être
reporté au lendemain, ce qui allonge les délais de remise
aux clients, ou contraint à mettre en oeuvre des trains fa-
cultatifs, toujours coûteux.

Enfin, la charge brute remorquée des trains, de l'ordre de
800 tonnes en moyenne pour le régime ordinaire, reste assez
faible, lorsque le maximum possible se situe entre 1 400 et
1 800 tonnes suivant la topographie des trajets et qu'elle
était de 1 150 tonnes en 1974.

Le régime accéléré, s'il est mieux adapté aux besoins de la
clientèle : rapidité, fiabilité des délais, comme le traduit
son développement, représente dans son organisation actuelle
une médiocre utilisation de la spécificité ferroviaire et de
son efficacité propre ; en témoigne le chargement moyen des
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trains, de l'ordre de 300 tonnes, très loin du potentiel de
traction et même très loin du seuil de déclenchement des
trains complets (rapilège). Ceci est, bien entendu, dans la
séparation actuelle des régimes, la contrepartie de la re-
cherche d'un nombre minimum d'escales, de correspondances
garanties et d'absence de reliquat.

6) Une, notation In^ui^liantu dni, wagon*.

Il est également frappant de constater l'extrême faiblesse
du kilométrage moyen parcouru par les wagons, del'ordre de
16 000 km par an, pour les meilleures catégories dont 70 %
seulement en charge, soit 5 à 6 fois moins qu'un camion rou-
tier en longue distance.

En outre, le parc des wagons, relativement diversifié pour
répondre aux besoins commerciaux, est excédentaire pour cer-
tains types et déficitaire pour d'autres. Aussi, la S.N.C.F.
a-t-elle choisi de mettre en garage une fraction de son parc,
en considérant qu'il revient moins cher de ne pas la faire
circuler. Cependant, le coût réel de cette immobilisation et
des contraintes qu'elle entraîne sur la mise à disposition
des wagons vides sur les lieux de chargement n'est pas connu.
Il apparaît donc préférable de les rendre disponibles et
d'utiliser-une partie d'entre eux comme volant de manoeuvre.

Il semble que doit être recherchée une meilleure rotation du
matériel très demandé par les clients en excluant toutefois
l'acheminement onéreux de wagons vides par trains complets
comme cela se pratique aujourd'hui.

c) La itOVLà-ixt-Lli&at-lQn de.6

De la même façon, le parcours journalier d'un engin de trac-
tion de l'ordre de 170 km pour le parc diesel et de 400 km
pour les locomotives électriques apparaît comme très faible.

Un certain nombre de contraintes affectant leur utilisation
devraient être examinées : ainsi en est-il des retours pé-
riodiques au dépôt titulaire pour les révisions ordinaires,
sans omettre toutefois le caractère responsabilisant de l'af-
fectation des engins à un dépôt.
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d ) Une ofiQCLYi-l&atioYi dz ta aonda-ctz zt dz 6on znv-ifio nnzmznt

à ta. 6ouA-u.t-lti.Aat<Lon d' un petitonnzt

Les agents de conduite représentent le coeur de l'organisa-
tion ferroviaire. Au nombre de 30 000, les conditions d'uti-
lisation de leur travail agissent de façon décisive sur l'ef-
ficacité d'ensemble de l'entreprise. Avec moins de la moitié
du temps de travail passé en tête de train (3 h 10 en moyen-
ne sur 6 h 45), on a une situation qui n'est satisfaisante
ni sur le plan de la productivité, ni sur le plan social.

Cette situation découle de l'importance des temps annexes
(avant et après circulation) de temps contraints mais non
utilisés pour la circulation des trains (parcours en voya-
geur, temps à disposition). Elle trouve son origine dans
l'organisation du travail (rentrée au dépôt), les prescrip-
tions de sécurité (visite de machine) et une stricte régle-
mentation du travail.

Le caractère particulièrement astreignant de la conduite
(travail de nuit, de dimanche, 1'éloignement du domicile),
les exigences de sécurité, justifient pleinement un régime
social assurant à la fois une certaine compensation des con-
traintes et des conditions de repos suffisantes.

Cependant, le manque de confiance dans les relations sociales,
la centralisation des décisions ont conduit à des règles ex-
trêmement rigides qui ne sont les meilleures ni sur le plan
de l'efficacité de l'entreprise, ni même sur le plan général
des conditions de travail.

z) QjxztquiZà •tnconvin<L2.ntA dzi>

Un premier inconvénient réside dans le principe même du tri
par gravité : le tamponnement des wagons nécessite, d'abord,
des matériels sur-dimensionnés donc plus chers, pour répon-
dre aux efforts de chocs, et cause ensuite certaines dégra-
dations de la marchandise transportée ; une réflexion tech-
nologique s'impose pour amoindrir ces conséquences coûteuses
du système de tri.

Le figeage des triages en fin de semaine et jusqu'au lundi
matin ne réDond nue partiellement à l'indubitable baisse
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du trafic pendant la fin de semaine. Il aboutit aussi à ajou-
ter deux jours au délai d'acheminement de bien des wagons en
mouvement, à affaiblir l'utilisation du matériel fixe et
roulant.

La diminution du trafic n'a fait que souligner la surcapacité
de triage héritée des régimes d'acheminement adaptés au tra-
fic massif mais peu "exigeant" des années 50 et 60. Le nom-
bre des installations toujours utilisées paraît aujourd'hui
un peu excessif.

(J ) La. mzd-ioci<L£2. dt£> cLche.mZn2.m2.nte te.im.ina.ux.

L'acheminement terminal représente un handicap certain du
fer ; il allonge considérablement les délais selon l'implan-
tation du destinataire ou de l'expéditeur par rapport au ré-
seau ferroviaire ; il est facteur de dégradation de la fiabi-
lité des délais.

Le développement du camionnage (FERCAM), des remorques porte-
wagons (FERDOM) avait' déjà amélioré la situation pour les
non-embranchés. La mise en place des gares multi-fonctions
en introduisant une souplesse et une écoute nouvelles des be-
soins de la clientèle devrait améliorer cette situation.

g ) Un2. connaJ.6Aanc2. dz6 coû.t6 u.n̂ -ta.x̂ e-6 -inadapté-^

La nature même du fonctionnement du système ferroviaire qui
conduit à des rendements d'échelle croissants, rend difficile
l'appréhension des coûts imputables à un transport précis.
Selon l'échelle de la variation de trafic, le partage entre
coûts fixes et coûts variables est différent. Ceci explique
que malgré sa sophistication le système de connaissance du
coût n'est pas un outil de geĵ tjion satisfaisant, et ce pour
deux raisons : il a essentiellement été conçu comme élément
d'aide à la fixation des prix ; comme tout système de compta-
bilité analytique, il peut, en période de non développement,
devenir pervers, une économie apparente au niveau d'un centre
de coût peut se révéler, du fait de la non-adaptabilité des
moyens, ne pas en être une au niveau de l'entreprise.

A moyen terme, un tel travers peut entraîner une dégradation
de la situation : en effet, une baisse fictive des coûts
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correspond en réalité à un accroissement des coûts fixes,
conduit à une augmentation des coûts unitaires réels, donc
des tarifs, et entraîne une baisse du trafic qui génère à
son tour un dérapage des coûts unitaires ; il convient de
stopper ce processus en développant la connaissance des coûts
réels et leur adaptation à la gestion quotidienne.

Ainsi la définition des moyens techniques : plan transport,
roulements, mis en oeuvre pour réaliser un programme de trans'
ports, ne garantit nullement que celui-ci soit effectué au
coût minimum.

1.6.4 - L ' absence , d'mnz i>tn.a.£zo)l<L à Lon.Qt2ln.mo,

II est certain qu'une politique largement favorable à la rou-
te a profondément marqué les orientations de la S.N.C.F.. Il
faut d'ailleurs noter que la politique d'investissements de
de la S.N.C.F., qui constitue un domaine où l'influence des
pouvoirs publics se fait particulièrement sentir, a constam-
ment laissé la première place aux investissements voyageurs,
même si les marchandises ont pu parfois obtenir des retom^
bées intéressantes.

Mais il semble que la S.N.C.F. se soit finalement habituée
à une attitude un peu frileuse, plus défensive qu'offensive,
plus attentive au montant de la contribution aux recettes de
chaque trafic qu'à la définition d'une véritable stratégie
d'ensemble et à long terme pour le rail. C'est ainsi que l'on
peut se poser la question de l'absence d'une véritable poli-
tique de groupe en matière de marchandises incluant la
S.N.C.F. - Direction Commerciale Marchandises, le SERNAM,
la Compagnie Nationale des Conteneurs et l'ensemble des
filiales routières, notamment la SCETA, CALBERSON et BOURGEY-
MONTREUIL.





II - LES EVOLUTIONS A LONG TERME POUVANT AGIR

SUR LE TRAFIC FERROVIAIRE
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II - LES EVOLUTIONS À LONG TERME POUVANT AGIR SUR LE TRAFIC

FERROVIAIRE

II. 7 LE COWTEXTE LEGISLATIF EN FRANCE

I I . 7. J - La loi d'ofiÀ.o.nta.t'ion de.6 tia.n&pon.tb intln.L<Lix.Ki>

Cette loi fixe pour la première fois un cadre législatif
unique pour l'ensemble des transports intérieurs ; l'évolu-
tion de ceux-ci en sera évidemment largement dépendante.

Si son article premier stipule que "le système des transports
intérieurs doit satisfaire les besoins des usagers dans les
conditions économiques et sociales les plus avantageuses pour
la collectivité", et si l'article 24 précise que "l'Etat ap-
porte son concours financier au fonctionnement et au dévelop-
pement de la Société Nationale des Chemins de Fer Français
en raison de la contribution essentielle du transport ferro-
viaire à la vie économique et sociale de la nation, du rôle
qui lui est assigné dans la mise en oeuvre du droit au trans-
port et de ses avantages en ce qui concerne la sécurité et
l'énergie", il n'en reste pas moins vrai qu'aucune réparti-
tion autoritaire du trafic n'est envisagée ; bien au contrai-
re, l'article 1er affirme "le droit qu'a tout usager de se
déplacer et la liberté d'en choisir les moyens, ainsi que la
faculté qui lui est reconnue d'exécuter lui-même le transport
de ses biens ou de le confier à l'organisme ou à l'entreprise
de son choix".

Cependant, la politique globale des transports tient compte
des avantages et inconvénients des différents modes de trans-
port, établit entre eux les bases d'une concurrence loyale,
notamment par l'harmonisation des conditions d'exploitation,
elle favorise leur complémentarité et leur coopération (arti-
cle 3). L'article 6 précise que les prix, tarifs et clauses
des contrats de transport "permettent une juste rémunération
du transporteur assurant la couverture des coûts réels du ser-
vice rendu".

Les articles 9 à 13 définissent les conditions sociales et
de sécurité dans lesquelles doit s'effectuer le transport
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- responsabilité de l'expéditeur, du commissionnaire, du
destinataire ou de tout autre donneur d'ordre, pour le
respect de ces conditions ;

- nullité de toute clause d'un contrat qui tendrait à leur
non-respect ;

- renvoi à des dispositions réglementaires pour les condi-
tions de durée de travail, de conduite ;

- création d'une commission consultative dans chaque dé-
partement pour suivre ces questions.

Ces dispositions vont donc tout à fait dans le sens d'une har-
monisation des conditions de la concurrence ; elles consti-
tuent la base législative qui peut permettre une certaine
"moralisation" du transport routier, la fin de son dévelop-
pement anarchique (mais certainement pas la fin de son déve-
loppement ) .

Ceci étant, la mise en place de ces orientations et la publi-
cation des décrets d'application seront progressives et elles
ne dispenseront pas le chemin de fer de faire preuve du plus
grand dynamisme, dans un esprit de concurrence loyale et de
complémentarité avec les autres modes.

II. 1.1 - La.

La loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions stipule que le
conseil régional a compétence pour promouvoir le développe-
ment économique de la région et l'aménagement de son terri-
toire. Par ailleurs, la loi d'orientation des transports in-
térieurs, en dehors des procédures de consultation prévues
pour les modifications du service ferroviaire dans les ré-
gions, laisse la possibilité aux élus d'instituer une commis-
sion consultative auprès de chaque région S.N.C.F. qui est
"consultée notamment sur les conséquences des activités de •
l'établissement sur la vie économique et sociale de la ré-
gion et peut faire toutes suggestions sur l'exercice et le
développement de ces. activités". Enfin, il convient de si-
gnaler que les projets de loi relatifs aux transferts de com-
pétences, actuellement en discussion au Parlement, donnent
aux régions des compétences nouvelles en matière de transport
fluvial, de trafic aérien, etc...
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II est clair qu'au-delà de ces dispositions législatives,
c'est une véritable transformation de la vie économique et
institutionnelle française qui se développe. Le transport,
et plus particulièrement une entreprise nationale comme la
S.N.C.F., peut être un moteur important de cette transforma-
tion. Ceci suppose que la Société Nationale renforce sa pré-
sence au niveau régional, y compris dans le domaine des mar-
chandises ; ceci, tant auprès des institutions régionales
et locales qu'auprès de sa clientèle.

I I . 2 LES GRANDES TENDANCES ECONOMIQUES

11.1.1 - Le ioLl<ivi£i.'M><in\2.Yit de. la.

Les taux de croissance élevés des décennies cinquante et soi-
xante ne sont plus. Quelle que soit la théorie interpréta-
tive sur laquelle on se fonde, les experts s'accordent à
penser que ce n'est pas pendant les années quatre-vingts que
l'on reverra de tels taux et que d'éventuelles politiques de
relance mettraient plusieurs années à faire pleinement sen-
tir leurs effets.

Dès lors, la production industrielle de la France et de ses
principaux partenaires commerciaux pourra, selon les hypo-
thèses, stagner ou croître modérément. Les travaux effectués
à l'occasion de la préparation du IXème Plan donnent des
chiffres situés entre 2,1 et 2,9 % pour la production in-
dustrielle et de l'ordre de 1 % pour le potentiel transpor-
table .

I I . 2. 2 - Vé.vzloppzmzn£A i>

a.) Lz coût de V é

Depuis près de dix ans, sous l'impulsion des prix pétroliers,
les coûts énergétiques se sont élevés fortement et souvent
par à-coups. Logiquement, ceci eut dû déplacer une part des
trafics vers les modes les plus économes en énergie ; cela
ne s'est guère observé pour le transport routier de marchan-
dises, sans doute parce que les dispositions tarifaires et
fiscales ont largement atténué l'impact des coûts énergé-
tiques sur ce mode.
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Pour l'avenir, les experts s'accordent à prévoir, pour la
majeure partie des années quatre-vingts une surabondance de
l'offre mondiale énergétique et une baisse des prix mondiaux
le phénomène commence à se faire sensible. Toutefois, ces
mêmes experts prévoient que, si les efforts en vue d'écono-
miser l'énergie ne sont pas poursuivis avec vigueur dans tous
les domaines, une nouvelle pénurie et une nouvelle flambée
des prix se produiront avant la fin de la décennie.

On ne peut donc prévoir dans quelle mesure les gouvernements
répercuteront ces baisses sur les prix à la consommation ni
les modalités de la tarification et de la fiscalité, qui peu-
vent avoir une incidence sur le partage modal.

Du point de vue des stratégies de la S.N.C.F., il s'agit donc
beaucoup plus d'élémentsd'incertitude que d'une base sur la-
quelle s'appuyer.

b ) Le. de.vQ.Zappe.me.nt de. la mlc.n.o-é.le.c£Koniqu.2.

Informatique, télématique, bureautique,... trouvent dans les
transports un champ d'application intéressant parce que sus-
ceptible de faire tache d'huile dans l'ensemble de l'économie
Les grandes organisations et les transports en commun s'y prê-
tent mieux que les petits transporteurs éparpillés.

Dès lors, la taille de
dicaps (rigidité , . . . ) ,
relatifs.

la S.N.C.F., qui était
peut se révéler source

source de han-
d'avantages

Le développement de la logistique n'est possible que par
l'informatisation et va de pair avec elle. Elle pousse au
développement de la conteneurisation ; le fer peut en béné-
ficier, notamment par le biais du transport combiné, s'il
prend les actions appropriées ; il faut pour cela qu'il ar-
rive à se placer comme organisateur de transport et non co^me
t r a c t i o n n a i r e s p é c i a l i s é , -•*• ---> - •> r ->-- ~^-~~ -u~
nécessaires à la
té à la masse et

mise en place d'
à la nature des

et qu'il fasse les investissements
informatique adar>-un outil

données.
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a.) La i>e.ni>ibili.té. à la i>é.cun.ltz e.t aux pollu.ti.oni> ont f a i t

l'objet de nombreux discours durant la dernière décennie,
mais guère de mesures efficaces. Si de nouvelles règles, dé-
coulant notamment de la loi d'organisation des transports in-
térieurs, amenaient à imputer à chaque mode les coûts d'in-
sécurité et de pollution qu'il entraîne, ce ne pourrait être
que bénéfique au fer.

II. 2. 3 - L' on. g animation àpatiale. de la pA.oductA.on zt de.i>
échange.*

a) A V écktlle mondiale., il est peu^) probable que le recours

massif aux importations de matières crémières et de combusti-
bles (1) d'outre-mer, qui s'est établi au cours des décennies
précédentes, soit profondément altéré. En outre, l'industria-
lisation du tiers-monde se développera.

La persistance de la crise économique développe certaines
tendances au protectionnisme. Les appareils de production sont
toutefois si profondément imbriques à l'échelle mondiale (et
européenne) que le volume des échanges intercontinentaux
(y compris entre pays industrialisés) continuera à croître
proportionnellement plus que celui des échanges intérieurs.

Les scénarios du IXème Plan retiennent pour la période 1983-
1988 une croissance du commerce mondial proche de 5 % par an ;
ce chiffre doit être rapproché des 2 à 3 % prévus pour la pro-
duction industrielle nationale.

b) A l ' é.che.llt euAPpéenne on doit répéter, avec plus de vi ~

gueur, ce qui vient d'être dit sur l'imbrication des appa-
reils de production et sur la croissance relative des échan-
ges inter-européens par rapport aux trafics intérieurs.

Certaines évolutions géographiques doivent être soulignées :

(1) Avec une substitution progressive du charbon au pétrole,
qui pourra permettre au fer de reconquérir une part du
marché des acheminements terminaux terrestres, s'il fait
face aux possibilités de transport des moyens concurrents
tels les transports de charbon par conduite.
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une croissance plus vive de l'économie dans les pays de
l'Europe du Sud par rapport au Nord ;

une facilitation de la traversée des Alpes (pour tous
les-modes) et l'éventualité du tunnel sous la Manche ;

une plus grande diffusion dans l'espace des unités de
production ; parallèlement, les villes petites ou mo-
yennes croissent désormais plus que les grandes villes
le fer peut toutefois bénéficier des grandes concentra-
tions héritées du passé (grandes agglomérations indus-
trielles, zones industrielles portuaires et aéropor-
tuaires...) dont la croissance s'auto-entretient.

II.3 L'EVOLUTION VU POTENTIEL TRANSPORTASLE

Sous l'influence des tendances décrites précédemment

11.3. 1 - Lz volumz global, à l'instar de l'activité indus-:••••

trielle devrait stagner ou, au mieux, croître modérément.

II. 3. 2 - Lz6 zckangzA ln.tzn.Yia.t-ionaixx, et en particulier in-
fra-européens, continueront à croître plus que les transports
intérieurs. En conséquence, les dA.bta.nczb moyznnzb parcourues
par les marchandises devraient donc s'allonger. Cet allonge-
ment devrait être favorable au mode ferroviaire, à condition
que soient levés, ou au moins réduits, les handicaps subis
par ce mode lors du passage des frontières.

II. 3. 3 - A V zxc.zptA.OYi dzb tfi.anbpofi.tb tzn.fi.zt>ttizb tzfi.mj.naux

dzb c.kan.bonb lmpon.tzb, les tfi.ali.cb dit* "loufi.db" continue-
ront" à"régresser, relativement et même absolument. La valeur
moyenne des produits transportés continuera à s'élever et la
part des produits les plus élaborés à. s'accroître. En consé-
quence, les chargeurs seront de plus en plus exigeants en
termes de qualité de service.
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II. 3.4 - La pitié q/iandz di-'y^iié-ion danà V' z.àpa.c.0. dzà

<it dz6£.<tna£Â.ovu> peut poser au fer un problème dont l'ampleur
est encore mal mesurée. Le développement de la logistique
peut y apporter une réponse, par une organisation de "grou-
page" et du stockage des marchandises qui rende cette diffu-
sion compatible avec l'intérêt économique du transport de
charges plus importantes. En sens inverse, ce développement
introduit aussi une souplesse qui permet d'éliminer des stocks
intermédiaires et d'accroître la livraison directe depuis
l'usine, par petits lots, jusqu'au détaillant final.





III - LES AXES PRIORITAIRES D'ORGANISATION COMMERCIALE

ET DE DEVELOPPEMENT
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III - LES AXES PRIORITAIRES D'ORGANISATION COMMERCIALE

ET DE DÉVELOPPEMENT

I I I . 7 UN COMPORTEMENT VVUkttlQJJE I/IS-A-I/IS VE L'El/OLUTIOW

LOGISTIQUE

La transformation du transport de marchandises et le déve-
loppement de la démarche logistique tant chez les chargeurs
que chez les organisateurs de transport amènent à dépasser
l'approche commerciale classique et à pousser plus avant la
réflexion de type marketing.

I I I . 7.7 - la. i>zgme.nta.t-lon du. ma.fic.ko.

La segmentation actuelle est fondée essentiellement sur la
marchandise transportée ; elle a l'avantage d'être opération-
nelle et d'être commode pour établir des prévisions, car
elle peut être rapprochée des catégories de la comptabilité
nationale ; elle est par contre mal adaptée à la réflexion
stratégique et son'application à l'organisation commerciale
pose certains problèmes. Sur la base des divers paramètres
qui peuvent être envisagés (1), il. a été possible de défi-
nir une autre approche,en termes de segmentation, sur des

(1) II faut citer en particulier :
. la place dans la filière de production : matières pre-
mières, produits intermédiaires, produits finis

. la nature du chargeur : producteur, distributeur,...,
grande entreprise ou PME, ..., monopoleur en présence
d'un marché diffus ou l'inverse,...,

. les modalités de commercialisation de la marchandise,

. les modalités d'acheminement ; le rôle leader ou pas
de la S.N.C.F.,

. la taille moyenne et la dispersion des expéditions :
leur régularité

• la diffusion géographique des origines et des destina-
tions ,

. la distance moyenne ; la part du trafic international

. les caractéristiques du produit-transport
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bases partiellement empiriques et partiellement intuitives,
dans l'optique du développement pour chaque segment d'une
stratégie offensive. Cette segmentation ne se fonde pas
seulement sur des caractéristiques de l'offre ferroviaire.
Elle s'est révélée efficace pour la définition d'une stra-
tégie pour chaque segment. La façon dont elle pourrait se
traduire dans des structuresorganisationnelles et au niveau
des opération est une autre question qui sera abordée plus
loin .

Six segments ont été retenus, correspondant à des couples
"produit-marché" (1). Les limites entre les segments ont été
retenues en tenant compte de la clarté de la définition ;
dans certains cas, d'autres critères de délimitation ont été
envisagés; leur rejet ne doit cependant pas être considéré
comme définitif et il y aura peut-être lieu de procéder ulté-
rieurement à des études plus fines. Il importe en tout cas
que la définition de ces couples produit-marché résulte de
la conjonction de caractéristiques de l'offre et de la de-
mande de transport sans privilégier systématiquement aucune
de ces deux catégories.

a) La mo,i>î>cLQ£n.lQ. est définie essentiellement par le passage

à quai, plutôt que par un critère de volume ou de poids.-

b) Lo. lot évite en principe le passage à quai ; son traite-
ment est assuré par la technique du groupage ; il comprend
aussi les envois de l'ordre de 10 à 20 t qui,pris isolément,
ne permettent pas d'assurer la charge complète d'un wagon à
bogies. Le "vide de l'offre" mentionné au paragraphe 1.6.2
(page 13) correspond largement à ce segment. Une autre façon
de le caractériser consiste à dire que son marché correspond
aux transports dont une extrémité au moins est localisée
dans un établissement de taille petite ou moyenne, en parti-
culier dans une PME non embranchée ; en effet, dans la pra-
tique', il ne subsiste plus guère de charges ferroviaires in-
complètes entre deux établissements embranchés (2).

(1) Par "produit", il faut entendre ici un "produit ferro-
viaire", c'est-à-dire l'offre d'une prestation particu-
lière de transport.

(2) II existe un marché des lots entre deux établissement
embranchés ; il a été largement perdu par le fer, notam-
ment en raison de la faible compétitivité du wagon à
essieux; il faut donc inclure dans la problématique des
lots la question de la reconquête de ce marché.
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II n'y a sans doute pas de relation biunivoque stricte en-
tre l'absence d'embranchement et le caractère de PME mais
plutôt une relation statistique observée. En outre, lorsqu'-
une seule des extrémités du transport n'est pas embranchée,
ce seront généralement les contraintes de cette extrémité
qui pèseront le plus sur l'organisation du transport. Enfin,
ce rapport est constitué de recommandations générales et
n'est pas exclusif d'ajustements spécifiques dans les quel-
ques cas particuliers où l'on observerait de fréquentes re-
lations par lots entre deux établissements non embranchés
de grandes entreprises.

c) La ch.an.gQ. 6e.fi/iovj.aiJie. complztz, ou plus précisément, et

à des nuances près, le wagon à bogies pouvant transporter
50 tonnes, constitue la pièce centrale de ce troisième seg-
ment ; pour les raisons qui viennent d'être évoquées, on peut
considérer que son marché est constitué essentiellement par
l'ensemble des relations d'E.P. à E.P.. Le segment comprend
des envois plus massifs, pouvant aller jusqu'à 1 000 tonnes
le critère important réside ici dans l'absence de régularité
des envois, plus que dans le tonnage.

d) Lzi> tfiQLVibpoKti) maé&ifiA cade.ncé-6 sont c a r a c t é r i s é s par
contre par cette régularité. Le segment est donc à la fois
plus large et plus étroit que les trains complets au sens
tarifaire : il comprend les rapilèges programmés mais exclut
les trains complets occasionnels. On ne parle ici que des
transports massifs cadencés organisés pour un seul client,
à l'exclusion des trains cadencés de NOVATRANS et de la
Compagnie Nationale des Conteneurs.

tfian^pofiti) in£fiafi<igionau.x. méritent un segment spéci-
fique, tant en raison de la difficulté que ressent le fer à
se bien placer sur les trafics diffus à courte distance qu';
cause de l'importance croissante de la régionalisation et
de la décentralisation. Faut-il s'en tenir aux contraintes
techniques de la zone du triage, ou en fixer la limite en
fonction des frontières administratives de la région, ou
encore en relation avec une distance telle que le début de
l'application de la T.R.O. ?

6) Le.4 t/ianùpoità intzfinationaux terrestres doivent être

traités de façon particulière en raison de la multiplicité
des intervenants, de la faiblesse de la part du fer en ce
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domaine et de l'émergence des difficultés spécifiques dues
au passage d'une frontière.

g) Le-6 ttanépoit* inte.icont-lne.n£au.x n'ont pas été isolés,

mais pourraient éventuellement faire l'objet d'une réflexion
spécifique. Dans ce domaine, il conviendra de distinguer les
transports intercontinentaux entre pays développés et ceux
entre l'Europe et les pays en voie de développement. L'éven-
tualité d'un-accroissement de la largeur des conteneurs ma-
ritimes à 2,60 mètres mérite à elle seule une réflexion ap-
profondie et la préparation de réponses appropriées.

III. 7. 2 - Le.4 compo&antzi, do. la.

Avant d'aborder la recherche de stratégies adaptées à chacun
de ces segments, et en priorité à ceux qui demandent les ef-
forts les plus importants, à savoir les lots, les transports
internationaux et les transports intrarégionaux, il faut se
poser des problèmes de stratégie globale concernant l'inté-
rêt que présente pour le fer la massification des flux, la
responsabilisation des équipes en charge de chaque segment
et la nécessité d'une réflexion marketing à long terme per-
manente.

L'analyse logistique sur laquelle se fonde la segmentation
proposée part du rapprochement des caractéristiques de
l'offre ferroviaire, classée selon les types d'acheminement,
les types de porteurs et de traction, la présence ou pas d'un
E.P. ... depuis les acheminements diffus de petits lots frac-
tionnés ou de colis jusqu'aux trains complets programmés, en
passant par les palettes, les conteneurs, les wagons com-
plets, ... ; ces caractéristiques de l'offre sont mises en
face des modes de génération des flux qui correspondent à
des pratiques de la demande résultant de pratiques logisti-
que s^^~^laIs~~¥n~pTiIs~~eT¥b~ôTées, depuis le "niveau zéro de
la logistique" (absence du réseau de stocks hiérarchisés,
envois diffus et fractionnés) jusqu'au fonctionnement d'un
réseau très structuré d'aires de stockage, reliées par des
envois massifs, le plus souvent cadencés.

On constate souvent que plus la politique des chargeurs est
élaborée, plus leurs envois sont programmés et détaillé unitai-
re élevée. Si cette observation souffre des exceptions,
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notamment en raison d'une tendance à la suppression des stocks
dans certains secteurs de la production, elle correspond glo-
balement à une réalité pour les PME-PMI. C'est sur ce rappro-
chement que se fonde la segmentation produit-marché utilisée.
On trouvera en page 77 un schéma de principe décrivant les
glissements d'un segment à un autre favorable au fer.

Le développement de la logistique chez les chargeurs corres-
pond tout-à-fait à l'intérêt du fer, chaque fois qu'il en-
traîne un glissement vers des types d'envoi correspondant
mieux à ses caractéristiques techniques.

Les actions susceptibles de provoquer un tel glissement sont
toutefois de deux ordres. Le passage d'une pratique logisti-
que à une autre, plus évoluée, est du ressort d'une action
à moyen et long terme, d'ordre fonctionnel, qui doit favori-
ser la mutation du chargeur dans la formulation de sa demande.

De ce point de vue, la mise en place d'une cellule de réfle-
xion marketing à long terme paraît essentielle. Sa mission
serait de déceler les orientations stratégiques qui se des-
sinent en matière de logistique et d'en accélérer la maturation.

Par ailleurs, le glissement d'un produit ferroviaire à un
autre, plus massif ou plus régulier, est du ressort d'une
compétence opérationnelle à court terme qui doit proposer
au client des offres de transport plus conformes à ses be-
soins immédiats, qui auront changé en fonction de son évolu-
tion logistique et de l'action à long terme.

Une telle politique doit s'appuyer sur un certain nombre de
produits. Il faut tout d'abord développer les moyens de ré-
flexion et de conseil aux clients en matière de logistique
et d'informatisation (1)

(1) "L'informatisation fidélise le client" dit le transpor-
teur, tandis que le chargeur affirme en écho "l'infor-
matisation fidélise le transporteur"
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Cette activité d'étude et de conseil doit évidemment pouvoir
s'appuyer sur une gamme de prestations et d'installations
adaptées aux services logistiques proposés. Elle comprend les
I.T.E. (Installations Terminales Embarquées) et aussi selon
les cas des plates-formes, des capacités de stockage, des "pro-
duits distribution1', des capacités de conditionnement à proxi-
mité des lieux de consommation,... susceptibles d'être regrou-
pés en "services complets" destinés à faire passer le client
du lot au wagon, du wagon au train programmé,... C'est ainsi
qu'un service de conditionnement localisé à l'aval de la chaîne
peut inciter le client à passer de l'expédition de lots condi-
tionnés à celle des mêmes marchandises en vrac par wagon, ou
même par train programmé.

Bien entendu, les structures tarifaires doivent être incita-
tives à de telles transformations. Un effort de communication
est indispensable pour cette activité nouvelle à la S.N.C.F.
et aussi fondamentale pour la massification des flux.

C'est à laforcede vente qu'il revient de proposer à un client,
dès que la situation est mûre, une offre correspondant au seg-
ment supérieur, si cela paraît conforme à l'intérêt du char-
geur et de la S.N.C.F.. Comme d'une part, il est peu souhai-
table, d'un point de vue commercial, que le client change de
vendeur lorsqu'il passe d'un segment à l'autre ou même qu'il
voie se multiplier le nombre de ses interlocuteurs S.N.C.F.,
et que d'autre part, il est délicat d'inviter le vendeur à
agir en vue de la réduction de son portefeuille-client, il
peut être envisagé que la force de vente "accompagne" le glis-
sement. Néanmoins, cela ne sera pas toujours possible, notam-
ment du fait d'une spécialisation nécessaire sur certains seg-
ments, comme par exemple, les transports massifs cadencés.
Dans ce cas, il convient que les modalités retenues pour mesu-
rer et rémunérer l'efficacité des agents, tiennent compte non
seulement du portefeuille-clients, mais aussi du bénéfice que
la S.N.C.F. retire des différents glissements réalisés.

Il faut aussi apprécier si l'activité du segment considéré
est amenée à se maintenir, les glissements vers le haut étant
compensés par une arrivée de nouveaux clients provenant soit
de glissements depuis le segment inférieur, soit de la géné-
ration continue de nouveaux agents économiques dans l'appa-
reil de production et de distribution ou au contraire si le
segment considéré est amené à s'amenuiser à long terme.

Une formation professionnelle est également indispensable pour
rendre les vendeurs nlus sensibles aux mutations décelables
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chez leurs clients de façon à alerter les instances compéten-
tes dans le passage d'un client d'un segment à un autre. La
force de vente doit pourvoir servir d'antenne aux cellules
logistiques avant de devenir ultérieurement leur force opéra-
tionnelle .

TIî. 2 LA COUVERTURE VU SEGMEWT VES LOTS

Le potentiel transportable de ce segment est considérable et
le fer n'occupe qu'une place médiocre. En trafic intérieur,
la demande du lot semble être de l'ordre de 15 000 000 t-km ;
une estimation plus fine devrait être entreprise. Il s'agit
sans doute du segment le plus difficile à traiter et pourtant
de celui où il importe le plus de mieux positionner le fer.
Les principaux problèmes qui se posent sont ceux :

- de la gamme des produits offerts, de leur coût et de
l'évolution de ces coûts, en particulier de l'adapta-
tion de ces produits par une amélioration des ruptures
de charge et des opérations terminales ;

- de la possibilité d'intégration de ces produits dans une
offre de service logistique complet, adaptée aux besoins
de la clientèl.e normale de ce segment, valorisant la
prestation ferroviaire tant en termes de contribution
financière à l'entreprise qu'en regard de la concurrence
routière ;

- de l'organisation commerciale de la vente, actuellement
fort dispersée par types de produits offerts et sans
doute trop centralisée nationalement pour une clientèle
principalement régionale ;

- d'une meilleure coordination dans l'utilisation des outils
disponibles actuellement ou à brève échéance, tels que
le réseau des chantiers C.N.C. et celui des G.M.F. (Gares
Multi-Fonctions).

Ce segment recouvre pour une large part celui des transports
par caisses, conteneurs ou semi-remorques. Le groupe a pu bé-
néficier à cet égard des travaux et des conclusions de la
commission sur les perspectives de développement des trans-
ports combinés présidée par M. l'ingénieur général Frybourg .
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III. 2. 7 - Su.1 le.6 pnodu-ltù o^zitA àut ce. aQ.Qmz.nt

La gamme des produits offerts actuellement est assez variée
et même hétérogène (1). Le coût de ces produits est encore
souvent trop élevé, du fait des manutenttions et des opéra-
tions terminales. Des améliorations sont indispensables et
doivent être recherchées dans trois directions principales.

CL) une ztudo. tconomigaz globalz sur le transport combiné et

les autres produits permettant de mieux attaquer le segment
des lots devrait permettre de mieux apprécier leur compéti-
tivité sous diverses hypothèses et d'en apprécier le coût
global ainsi que ses évolutions prévisibles. Elle devrait
inclure la dimension géographique et dépasser les- techniques
et les pratiques commerciales actuelles. Elle permettrait
aussi de dégager les relations géographiques les plus inté-
ressantes sur lesquelles l'effort devrait se porter en prio-
rité (2) et de prévoir la dérive des coûts relatifs. Une
bonne appréciation de ces éléments devrait permettre de mieux
évaluer la croissance prévisible du potentiel transportable
dans ce segment.

b) pour les mate.tiiQ.lt> o^zità, il faut partir des produits

existants et en particulier de la gamme variée des conteneurs
C.N.C. qu'il conviendra toutefois de compléter et de faire
évoluer en fonction des besoins prévisibles.

(1) II faut citer parmis les principaux produits offerts :
. Pour la route, la zone longue du groupe S.N.C.F. dans
la mesure où les filiales routières du groupe pourraient
être amenées à utiliser plus largement le rail-route,

. Le rail-route de la société NOVATRANS, essentiellement
sous maîtrise des transporteurs routiers,

. Les petits et moyens conteneurs de la C.N.C. ; ses
grands conteneurs et maxicadres,

. Les wagons S.N.C.F. associés aux techniques domicile
(FERCAM et FERDOM),

. Le haut de gamme des produits du SERNAM, en termes de
taille des lots

(2) Cette identification des relations les plus intéressantes
est d'autant plus nécessaire que l'éventail des coûts en
fonction des relations est plus ouvert pour le fer que
pour la route
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II faut veiller aussi à abaisser le coût des manutentions, à
court terme par l'utilisation d'engins plus adaptés aux capa-
cités requises, et à plus long terme par le résultat des re-
cherches sur les triages et la dissociation de l'infrastruc-
ture et de la superstructure des wagons. Ces points seront
développés ci-dessous, au paragraphe IV.5, consacré à l'adap-
tation du matériel roulant et des installations fixes.

c) II conviendrait enfin d'élargir l'offre de transport à

un ensemble de prestations associées constituant des pnodu.i£i>
log<LAt<Lqu<i6. Une telle orientation va de pair avec 1 ' infor-
matisation des relations entre chargeurs et prestataires ;
elle permettrait de fidéliser la clientèle des PME souvent
mal équipées pour assurer elles-mêmes le stockage, la manu-
tention, l'étiquetage, ... des produits qu'elles traitent ;
des prestations telles que l'émission des factures, des bor-
dereaux, desindications concernant la gestion des stocks,
l'information des partenaires commerciaux, des clients, ...
pourraient être très bien assurées par la S.N.C.F., qui a
une taille lui permettant de disposer à la fois d'outils
informatiques puissants et d'un réseau très diffus d'établis-
sements et de correspondants sur le territoire. Ce serait
un puissant argument de vente par rapport à la concurrence
routière, un moyen de s'assurer la maîtrise du transport et
la fidélité de la clientèle et, grâce à une tarification
appropriée, une façon d'augmenter la capacité contributive
de ces transports aux finances de l'entreprise.

A l'amont de ces prestations, il faudrait utliser les cellu-
les nationale et régionale de réflexion marketing mentionnées
au paragraphe III.1.2 page 32 etIII.4.2 page 48 ainsi qu'une éven-
tuelle "société de conseil en informatique et en logistique"
que la S.N.C.F. pourrait créer en association avec un grou-
pe travaillant en informatique et en liaison avec la DGT.

III. 2. Z. - Su.fi la. c.ommzn.c.ioLlii>a.t<lon d e ce

La commercialisation est actuellement assurée de façon très
dispersée, par les vendeurs nationaux et régionaux de la
S.N.C.F., par ceux de la C.N.C., du SERNAM, ...; le lot ne
constitue pour chacun d'eux qu'une prestation marginale.
Cette dispersion est mal ressentie sur le terrain par les
vendeurs eux-mêmes et constitue sans aucun doute un frein
à l'efficacité, voire une neutralisation des efforts, dont
le principal bénéficiaire est la concurrence routière.
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A l'autre extrémité de l'éventail des possibles, on peut pen-
ser à l'unification des forces de ventes, à l'échelle natio-
nale, soit sous la responsabilité de la C.N.C. soit sous
celle de la S.N.C.F.. Outre sa lourdeur, une telle organisa-
tion présenterait bien des inconvénients : on se priverait de
l'utile distanciation de l'image de la C.N.C. par rapport à
celle de la S.N.C.F.; on traiterait de façon centralisée une
clientèle qui est principalement régionale.

Le groupe préconise dans ces conditions une solution intermé-
diaire qui toutefois, avant une éventuelle généralisation,
devrait être expérimentée régionalement. Il 4 ' açj-ôta-ô-t de canà-
tltu2.fi une lofiez de vzntz. un-c^-tée à £'éche££e fi2.Ql0Yia.ln 6ouà
un vocable. qu-L a.à^odX.2. lo. nom de la. fi2.QA.0n à an tzftmo. évoquant
I2. ttanàpofit de kdL

L'équipe ainsi constituée serait plus nombreuse et pourrait
mieux coordonner son action ; elle serait plus efficace dans
la mesure où tout en étant plus proche de la clientèle des
PME et des PMI, elle disposerait de l'ensemble des produits
ferroviaires, y compris logistiques, correspondant à ce seg-
ment .

Il ne s'agit toutefois pas uniquement de vente. La C.N.C. gère
aussi, à l'échelle locale, ses chantiers terminaux ; la
S.N.C.F. met en place son réseau de G.M.F.. Sur ce plan aussi,
il faut donc veiller à ce qu'il y ait complémentarité des ou-
tils et non une rivalité aux conséquences néfastes. Cette ges-
tion intégrée des points d'éclatement devrait sans doute être
confiée à la direction régionale de la S.N.C.F. qui a, plus
que le service de vente régional, la compétence technique
pour ce faire ; dans ses modalités, cette gestion devrait
toutefois être soumise aux impératifs de la vente et non
1'inverse.

Le service de vente régional verrait sa compétence délimitée
en principe.par le segment-lot ; il appartiendrait alors à la
direction régionale de la S.N.C.F. de le coordonner avec les
autres forces de vente organisées à l'échelle régionale, en
particulier pour la messagerie, les wagons et les produits
intra-régionaux ; il faudrait en particulier que soient pri-
ses en compte aussi à l'échelle régionale les préoccupations
concernant le passage d'un segment à un autre qui ont fait
l'objet du paragraphe III...1.2 ; de son ressort seraient aussi
les problèmes de coordination à l'égard des clients régionaux
qui ont recours aux produits de divers segments.
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La principale objection que l'on peut faire à ce schéma est
qu'il aboutirait à mettre en contact avec plusieurs vendeurs
un client qui recourrait à la S.N.C.F. pour des produits re-
levant de segments différents. Or, on a commencé par souli-
gner les inconvénients résultant de l'action sur un même ter-
rain des vendeurs S.N.C.F., C.N.C., SERNAM, ... Il faut ob-
server tout d'abord que, par construction,, le segment-lots
est conçu comme s'adressant particulièrement aux PME et PMI,
qui en général, en dehors de.la messagerie, ne constituent
guère une clientèle pour les trains complets ni même, dans
de nombreux cas, pour les wagons à bogies et les rames. Dans
les cas particuliers où un client régional fait appel aux pro-
duits de différents segments, il sera en général préférable
qu'il soit en relation avec un vendeur Unique ; dans la me-
sure où la force de vente régionale comprendra dans la plu-
part des cas une ou quelques dizaines de vendeurs, ce ne de~
vrait pas être un problème insurmontable pour le chef de ser-
vice commercial de la région de prévoir soit des exceptions
ponctuelles à l'organigramme normal, soit si la structure in-
dustrielle d'une région donnée le demande à intégrer en tout
ou en partie les vendeurs régionaux de wagons au service gé-
néralement chargé des lots, qui doit de toute façon opérer
sous sa direction.

Le choix des régions expérimentales est évidemment délicat.
Pour que l'expérience soit concluante, il faut que la struc-
ture économique des régions choisies soit favorable, ou au
moins ne soit pas défavorable, à la formule proposée ; il
faut aussi que la direction régionale concernée soit attirée
et motivée par cette formule.

Lorsque la S.N.C.F. ne joue qu'un rôle de tractionnaire
(NOVA)TRANS, filiales routières du groupe, y compris la
S.CE.T.A. en zone longue), elle ne doit pas tenter d'inté-
grer la commercialisation de ces activités.

Reste la question de l'ampleur de la force de vente de ce
segment. Le groupe a été, au cours de ses visites, très favo-
rablement impressionné par la qualité, le dynamisme et la
compétence des vendeurs qu'il a pu rencontrer ; il a été '
frappé aussi par la lourdeur de leurs tâches, par l'importan-
ce de leurs activités technico-administratives, et par le
fait que les visites aux clients acquis laissaient très peu
de temps pour la prospection auprès des clients potentiels.
Il est donc probable qu'on soit encore loin des rendements
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décroissants en la matière, et que, pour le segment-lots, un
accroissement numérique de la force de vente soit sans doute
rentable. Les questions de la formation et du statut de la
force de vente se posent aussi ; mais elles ne sont pas pro-
pres au segment-lots.

III. 2.3 Sut

Le prix de l'opération d.e transport de domicile à domicile
doit faire l'objet d'un barème simple, indépendant de la na-
ture de la marchandise, qui ne serait pas publié mais qui
servirait de point de départ pour la négociation des vendeurs.

La force de vente aurait alors des possibilités de négociation,
avec un plancher lié au coût réel des prestations.

La prestation transport ne sera souvent qu'un élément de la
prestation logistique modulaire et le prix sera donc construit
sur devi.s.

III.3 LE VEVELOPPEMENT VU TRAFIC INTERNATIONAL

Le trafic international, et plus particulièrement le trafic
intra-européen, se développe plus que les trafics internes;
or, il n'existe pas de système européen de transport, mais
une juxtaposition plus ou moins bien coordonnée de systèmes
nationaux. Cette situation pénalise particulièrement le fer
(1) : différences de technique, de pratiques d'exploitation
ou commerciales, manque d'harmonisation tarifaire.

(1) Les handicaps n'existent pas ou sont beaucoup moins impor-
tants dès qu'il s'agit de chaînes de transports inter-
continentales même via les ports étrangers,compte tenu
de l'acheminement direct vers les ports
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Si sur le plan communautaire des actions de longue haleine
sont indispensables, comme une meilleure coopération dans les
domaines tarifaire et technologique entre compagnies euro-
péennes (en particulier par l'établissement de normes tech-
niques communes pour le développement du transport combiné
européen), des effets plus immédiats pourront découler du lan-
cement ou du renforcement d'actions bilatérales qui anticipe-
raient sur la politique commune des transports. La priorité
à cet égard paraît devoir être portée aux relations avec la
R.F.A., principal partenaire commercial mais pour lequel le
fer n'assure que 8 % des échanges (hors produits Ceca) (1).

La coopération bilatérale n'est pas pour autant exempte de
difficultés. L'expérience passée suggère sans aucun doute
qu'une plus grande souplesse pourrait s'instaurer dans les
relations inter-réseaux se traduisant par une meilleure accep-
tation des différences et donc la recherche de solutions
adaptées aux pratiques de chaque partenaire. L'objectif de
reconquête du trafic s'accommode mal de querelles d'écoles
qui paralysent l'action.

La stratégie à mettre en oeuvre par la S.N.C.F. doit également
tenir compte de l'éventualité de politiques ferroviaires sen-
siblement différentes chez ses principaux partenaires euro-
péens quels que soient les efforts développés pour l'harmoni-
sation de ces politiques au sein de l'Europe des Dix.

Aussi, paraît-il nécessaire, pour progresser rapidement, de
rechercher la mise au point d'actions communes sur des pro-
duits précis (parallèlement à des accords plus globaux aux
plans technique et commercial). Comme dans le trafic national,
l'action doit porter sur les trafics en développement (notam-
ment produits manufacturés) et pas seulement sur les trafics
plus traditionnels.

(1) La coopération est déjà beaucoup plus développée avec les
chemins de fer belges et néerlandais.
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III. 3./ Le.4 p/iditat-ion^ à o^iin. e.n tua^ic

a) Actuellement les réseaux basent essentiellement leurs étu-
des sur les trafics existants. En raison des faibles parts
de marché du fer en marchandises non Ceca dans la plupart des
relations internationales, il est indispensable, pour être
efficace à terme, que les études d'améliorations soient as-
sises sur des analyses de trafic potentiel accessible au fer
par grandes relations, en fonction des qualités de service que
celui-ci est susceptible de présenter, incluant évidemment
les conditions terminales de ramassage et de livraison des
wagons. Cela nécessite une recherche commune entre les ré-
seaux concernés sur le plan marketing conduite par relation,
en commençant par celles a priori les plus intéressantes,
afin d'évaluer leur potentiel accessible et les composantes
de l'offre autres que l'acheminement qu'il conviendra de
mettre en oeuvre pour essayer de récupérer pour le fer une
partie du trafic potentiel. Il ne faut pas négliger le rôle
que les techniques mixtes peuvent être appelées à jouer pour
obtenir un délai d'acheminement de client à client de haute
qualité.

Ce potentiel accessible dépend des délais de client à client
pour la première qualité offerte par le chemin de fer. Pour
les relations France/Bénélux et France/Allemagne, les plus
importantes, ceux-ci ne devraient pas, en général, excéder
jour A/jour D ou, au pire, jour A/jour E, au-delà de 300 km
de bout en bout.

b) Le développement du trafic ferroviaire international né-
cessite donc une amélioration de la qualité de l'acheminement
depuis le client expéditeur jusqu'au client destinataire,
tant en rapidité qu'en fiabilité. La réussite des TRES en
trafic franco-italien en atteste. Les réseaux ferroviaires
s'efforcent en permanence de rendre plus performants leurs
plans de transport communs par l'amélioration de leurs plans
de transport internes, par la mise en oeuvre de trains dits
"de pénétration", par le développement du plan de transport
TEEM de grande qualité accessible à quelques types de mar-
chandises.

On notera cependant qu'actuellement ces acheminements per-
formants (TEEM ou TRES) n'assurent qu'une faible part du tra-
fic international (4 % pour la S.N.C.F., 10 à 11 % pour la D.B.),
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cela pour deux raisons : d'une part l'offre actuelle de
"trains rapides" n'est pas valorisée commercialement : les
vendeurs ne savent pas s'il vendent du'jour A/jour C" ou du
'jour A/jour E". D'autre part l'offre de transport internatio-
nal est trop axée sur des acheminements classiques avec nom-
breux triages.

Il convient donc d'envisager deux actions :

- une promotion commerciale des acheminements performants
(cette performance devant être appréciée sur des délais
réels et non théoriques) ;

- le développement de ces acheminements sur des relations
où ils n'existent pas et qui représentent un trafic po-
tentiel prometteur •

Les deux solutions techniques habituellement mises en oeuvre
et qui ne sont peut-être pas exclusives l'une de l'autre, de-
vraient être examinées : trains directs de zone française à
zone étrangère, trains semi-directs par système convergent/
divergent, zone française/point frontière/zone étrangère.

Cette réflexion, qui constitue l'indispensable volet interna-
tional de l'étude en cours sur la réforme globale des ache-
minements est développée en annexe 1.

Des tests devraient être assez rapidement mis en oeuvre (an-
ticipant cette réforme globale) sur quelques relations choi-
sies à titre expérimental, par exemple sur les régions Rhône-
Alpes/Hesse et Ile de France/Hambourg. Ils pourraient être
l'occasion de mise en place de nouveaux accords tarifaires
basés sur des prix au wagon à la relation, qui auraient l'a-
vantage de contourner les difficultés actuelles rencontrées
dans l'harmonisation des principes de tarification et pour-
raient être l'amorce d'une tarification commune plus efficace.

c) Dans l'esprit général de ce rapport, les prestations lo-
gistiques autres que le simple transport à offrir au client
(entreposage, camionnage, suivi informatique des acheminements
et des stocks, etc..) et l'organisation commerciale pour ce
type de produits relationnels devront être mis au point dans
l'étude marketing commune et un responsable de la mise en
oeuvre de chacun des tests devra être désigné dans chacun des
réseaux.
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III. 3. 2 Commzfidlalli.atloYi. Action* txvzc tz&

Actuellement, l'organisation différente des forces de vente d'un
réseau à l'autre, les barrières linguistiques qui s'ajoutent aux
différences de pratiques handicapent fortement la commercialisa-
tion. Un effort très important de formation et d'échanges de per-
sonnels devrait être entrepris pour y remédier ; il conviendrait •
en particulier que ces échanges aillent au-delà de simples stages
et permettent à des agents d'un réseau d'assurer des responsabi-
lités effectives dans les autres réseaux (la Communauté Européenne
pourrait sans doute encourager de telles pratiques). D'autre part
la suggestion faite ci-dessus de privilégier la "vente de rela-
tions" devrait faciliter l'approche commerciale commune par les
réseaux.

Il conviendrait également d'apporter aux vendeurs un système
d'aides qui leur permettrait d'affronter dans de bonnes condi-
tions les difficultés particulières de ce segment (ne serait-ce
que dans le domaine linguistique).

L'aptitude des chemins de fer à des transports de masse, qui
constitue un atout face à ses concurrents (en termes de coûts),
ne peut être valorisée que s'il existe des opérateurs permettant
d'assurer cette massification, l'action de la S.N.C.F. et de ses
partenaires risque, à cet égard, de ne pas être suffisante et il
paraît nécessaire d'associer le négoce et les auxiliaires de
transports à cette action commerciale.

Il convient en particulier de stimuler l'implantation des ex-
portateurs à l'étranger sur des plates-formes choisies en fonc-
tion des marchés et de la desserte ferroviaire (en acceptant
la contrepartie en France pour les importateurs étrangers).
La S.N.C.F. n'a ni vocation, ni possibilité (s'agissant de
l'étranger) d'intervenir directement. Mais elle pourrait,
pour ce faire, s'appuyer sur des auxiliaires du transport in-
ternational (exemple : Calberson International) qui pourraient
aider les producteurs ou négociants français dans leur implan-
tation et, dans cerains cas, coopérer avec eux (regroupement
sur un même site, qui rendrait possible un retour au rail de
trafics qui sont, aujourd'hui, totalement passés à la route).
Il va de soi que ces implantations devraient être faites en
liaison étroite avec le réseau oartenaire. La desserte de ces
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plates-formes pourrait être assurée par l'achat de trains ou
de rames spécialisées au réseau partenaire pour éviter les pro-
cédures tarifaires complexes ou lorsque des trains de type TRES
n'auront pu être mis en place conjointement par les deux réseaux.

La S.N.C.F. pourrait cependant lancer des initiatives de pro-
jets grâce à des études logistiques s'appuyant sur des études
de marché conduites en liaison étroite avec les chargeurs.
Elle participerait ainsi directement à des actions favorables
à notre commerce extérieur.

Ces études ne peuvent évidemment ignorer le problème crucial
de la distribution terminale en pays étrangers. C'est là no-
tamment où les commissionnaires de transport convenablement
implantés peuvent jouer un rôle, l'idée de base devant être,
bien entendu, la constitution de réseaux de transporteurs lo-
caux affrétés.

Il y a une forte cohérence entre ces propositions et les re-
commandations faites au paragraphe précédent sur les achemine'
ments. En effet, l'action auprès des chargeurs et des auxi-
liaires est indispensable pour accroître le trafic potentiel
économiquement justiciable d'acheminements directs.

I I I . 3 -3 . Le. tstaû-lc de. coufitz

Le trafic diffus international parcourant une courte distance
sur l'un des réseaux (trafic dit "de courte pénétration") re-
présente actuellement une part importante des échanges avec
certains des pays voisins. Ainsi, 64 % du trafic avec la R.F.A.
intéresse-t-il les régions françaises frontalières (Nord et Est)

Dans ce cas, le passage de la fontière handicape aujourd'hui
fortement le rail par rapport à la route : temps d'attente à
•la frontière, juxtaposition de deux plans de transport impli-
quant en général le passage dans deux triages distants de quel-
ques kilomètres, deux circuits disjoints de desserte termi-
nale de part et d'autre de la frontière. Tout ceci pèse sur
les délais d'acheminement et le coût du transport (en raison
notamment d'un surdimensionnement global des moyens).
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Une amélioration substantielle pourrait être introduite par
la création de centres de desserte et d'éclatement bi (ou tri)
nationaux qui permettraient de concentrer les opérations de
tri et d'organiser un programme de desserte unique pour les
zones frontalières.

Le centre de desserte et d'éclatement pourrait jouer également
un rôle dans l'organisation et le suivi du système de trains
directs évoqués ci-dessus (regroupement ou éclatement de rames
suivi des acheminements). Son équipement devrait donc compren-
dre , outre les installations de triage, les installations de
dédouanement, un système informatique, des équipements pour
organiser des dessertes terminales routières (type FERCAM et
caisses mobiles).

L'étude d'un tel projet doit être faite avec un ou plusieurs
réseaux de pays frontaliers sur la base d'un cahier des char-
ges commun. On trouvera en annexe 2, page 85, une première
ébauche réalisée par la S.N\C.F..

111.1.4 Le. Aout-izn de-ô au.tosii.£é.A

Les autorités gouvernementales ont un rôle spécifique à jouer
pour faciliter la coopération interréseaux par la fixation
d'orientaion à moyen ou long terme, qui peuvent avoir une
incidence très importante : il serait, par conséquent, tout
à fait souhaitable que la mise en place du volet international
de la stratégie de la S.N.C.F. s'accompagne d'une action du
ministre des Transports auprès de ses homologues permettant
d'harmoniser les relations des Etats avec les réseaux vis-à-
vis de cet objectif de reconquête de trafic.

En particulier, il est suggéré que les ministres des Transports
français et allemand invitent conjointement leurs réseaux de
chemin de fer à élaborer un plan commun de renforcement de
leur coopération.

Il faut également prendre en compte la situation particulière
du transport routier international dans lequel règne aujour-
d'hui une concurrence très vive qui s'exerce au détriment du
pavillon national dans son ensemble (route et fer) en raison
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notamment de certains déséquilibres dans les échanges. Le
niveau des prix pratiqués et les délais d'acheminement pro-
posés, du fait notamment des difficultés de contrôle sur les
trajets internationaux, des règles sociales, accroissent en
l'état actuel les difficultés de reconquête du trafic pour
le chemin de fer. Des actions visant à mieux assurer le res-
pect de réglementations communautaires (temps de conduite)
ou nationale (interdiction de circuler en ..fin de semaine)
devraient être entreprises. Elles seraient profitables non
seulement à la S.N.C.F. mais aussi à l'ensemhle des transpor-
teurs français, et aux réseaux des autres pays membres.

Enfin, un effort est nécessaire pour une amélioration des
bases de données statistiques. La connaissances des flux
internationaux de marchandises repose sur les statistiques
douanières, qui sont aujourd'hui mal conçues pour permettre
des études de trafic potentiel ou de marché suffisamment pré-
cises et qu'il serait même question d'amputer de leur dimen-
sion régionale à l'étranger dans les quelques cas où cette
information est actuellement disponible.

111.4 L1ADAPTATION AU FAIT REGIONAL

111.4.1 La i>tnu.o.t\xm

Les régions disposeront bientôt
ge direct ; elle deviendront un
publique française et leur rôle
degrés divers, elles commencent
plus activement du transport de
bien jouer un rôle en cette matière, même
tuelle elles ne disposent pas de pouvoirs

d'un exécutif élu au suffra-
élément essentiel de la vie
économique croîtra. A des
à se préoccuper de plus en
marchandises et comptent

si à l'heure ac-
réglementaires en

ce domaine ; en ce qui concerne les investissements, projets
et débuts de réalisation abondent, en particulier pour les
plates-formes de fret.

Il est donc essentiel pour la S.N.C.F.
et ses comportements à cette évolution.

d'adapter ses structures

II est souhaitable de faire coincider les régions de la
S.N.C.F. avec les régions politiques; d'autant plus que le
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découpage régional établi en novembre 1956 a été, à très peu
de choses près, maintenu y compris jusqu'à la récente réfor-
me régionale. Ce découpage a été progressivement adopté par
les administrations publiques, en dépit des résistances et
des spécificités invoquées. Certes, la structure du réseau
ferroviaire et les nécessités de l'exploitation soulèvent à
cet égard des difficultés techniques. Il convient de les exa-
miner cas par cas en veillant à ce qu'elles ne servent pas
d'alibi à un conservatisme dont on ressentirait rapidement
les inconvénients.

En ce qui concerne les relations avec l'extérieur, et en par-
ticulier l'organisation de la force de vente et les relations
avec l'exécutif régional, la quasi-coincidence avec le décou-
page régional devrait être la règle, sauf obstacle technique
de caractère impératif dont devrait être saisi le conseil
d'administration.

III. 4. 2 L' ada.pta.ti.on du dlApoé-it-Lfa de. ve.n£& au marché.

La régionalisation de la force de vente constitue une des ca-
ractéristiques essentielles de l'organisation proposée, d'a-
bord à titre expérimental, pour le segment des lots. C'est
en effet pour ce segment, dont la clientèle est composée
essentiellement de PME et PMI, que la régionalisation est
tout particulièrement indiquée ; mais elle ne doit pas né-
cessairement s'y limiter. Il y a lieu à cet égard de prévoir
une souplesse dans les modalités d'organisation en fonction
des caractéristiques du tissu économique et industriel de la
région ; c'est ainsi que si de nombreuses entreprises régio-
nales, dans certains secteurs industriels, expédient généra-
lement des charges ferroviaires complètes, il faudrait que le
service régional ait également dans sa compétence le segment
des wagons. L'adaptation au fait régional nécessite une cer-
taine souplesse des structures et la renonciation à l'imposi-
tion d'un organigramme unique.

Il faudrait également, au moins à titre expérimental dans
certaines régions, mettre en place des cellules logistiques
détachées des préoccupations commerciales immédiates, qui
pourraient présenter à la clientèle des diagnostics logis-
tiques en vue de la mise en place d'organisations logistiques
bénéfiques tant pour les clients que pour la S.N.C.F.
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II va de soi que les produits ferroviaires proprement régio-
naux dont il sera maintenant question doivent également être
de la compétence du service de vente régional.

II 1.4. 3 i.e-6 piodu-ltA ^zn.n.0vlaÂ.ne.t,

a) ElabofiatioYi de. pn.odu.lt6 jz>x.n.o\jla.X.tiQ.h ifLglonaux

Dans de nombreux cas, il est probable que les conversations
entre les directions régionales de la S.N.C.F. et les nouvel-
les autorités régionales permettront de mettre en évidence
des 'produits ferroviaires" correspondant à des besoins spé-
cifiques, temporaires (tels qu'un grand chantier de travaux
publics) ou durables (compte tenu des coûts sociaux pouvant
résulter de certains transports routiers massifs, par exemple)

A ce propos, le terme "produit ferroviaire" ne doit pas être
entendu dans un sens trop restrictif. Ainsi on peut y in-
clure la participation au montage financier et au fonction-
nement d'une plate-forme de fret intermodale ou à d'autres
réalisations qui émergeraient d'éventuels "plans de trans-
port régionaux marchandises".

b) Un pfiodu.lt n.Q.Q-iona.1 à ztzndfit .- l e tan.1^ •LntK.a.zone.

Pour les distances courtes et moyennes, les prix de la route
sont le plus souvent inférieurs aux coûts, marginaux ferro-
viaires tels qu'ils sont calculés dans une perspective de
moyen terme, c'est-à-dire en supposant, sauf cas particu-
lier, une adaptation des moyens (de tractions notamment)
au volume de la demande. De ce fait, le fer est pratiquement
exclu des transports intra-régionaux.

L'existence de dessertes terminales autour d'un triage qui
doivent être assuréesde toute façon, a incité la S.N.C.F.
à mettre en place sur cette base un tarif "intrazone" prévo-
yant un prix forfaitaire par wagon compétititif pour le
client, dans la mesure ou ce trafic peut être écoulé par
les dessertes terminales existantes.

Cette formule, d'abord expérimentée dans la zone de desserte
d'un triage et ayant rencontré un succès certain, a été
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généralisée, en juin 1982 à l'ensemble des zones. Elle con-
tient toutefois ses propres limites : sa justification éco-
nomique devrait être remise en cause si l'existence de ce
tarif devenait un frein à l'adaptation des moyens aux fluc-
tuations du trafic (notamment à l'occasion des changements
de service) et si il devait nécessiter la mise en place de
dessertes terminales supplémentaires. Cela implique en parti-
culier, que le tarif intrazone, ne fasse l'objet que de
contrats de durée limitée.

Il paraît cependant souhaitable d'étudier certaines exten-
sions de la formule, dans la direction d'un "tarif intra-
régional". Il serait intéressant d'examiner dans quelle me-
sure les dessertes terminales peuvent être réorganisées
pour mieux couvrir les besoins intra-régiônaux. Par ailleurs
il faudrait réfléchir à l'insertion des plates-formes inter-
modales dans le système.

III.5 AUTRES AXES V'AMELIORATION

Ce paragraphe 3 est consacré aux axes prioritaires d'organi-
sation commerciale et de développement. C'est à ce titre qu'y
ont été traité in extenso les segments qui requièrent les
actions les plus importantes et les plus urgentes. Ceci n'im-
plique pas qu'il n'y ait rien à dire à propos des autres ser-
ments ; les considérations qui les concernent figurent dans
les annexes du rapport et on se bornera ici à indiquer les
thèmes principaux.

UT.5.1 La me.A6age.i<Le. {annzxe. 3

Ce segment est fort correctement traité par le SERNAM. Des
améliorations devraient toutefois être réalisées :

- dans l'utilisation de l'informatique et l'organisation
logistique ;

- pour le traitement des colis urgents ;

- pour celui des colis internationaux.

Se pose aussi le problème de la place du SERNAM dans le
segment des lots et de la coordination de ses efforts avec
ceux des autres agents qui y opèrent.
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111.5.2 Le4 wagon-6 {ou
( annexe 4 )

Les principales questions qui se posent à leur propos concer-
nent :

- les wagons de particuliers, de divers statuts ;.

- les modalités de la prise en compte des installations
terminales dans la tarification ;

- la responsabilisation sur objectifs de la force de vente
et la répartition de la clientèle entre vendeurs natio-
naux et régionaux.

111.5.3 Le.6 tn.aïi6pon.t6 ma^-ô-t^-ô ca.dQ.ncé.6 [OLVIYKLXZ 5

C'est un domaine où le chemin de fer est très compétitif
tout en dégageant une contribution financière importante.
Quelques améliorations pourraient être apportées dans
l'équipement des installations terminales et dans les modali-
tés de la tarification.

Les questions principales qui se posent à propos de ce seg-
ment relèvent de l'implication importante de l'Etat dont
l'action est particulièrement sensible :

- par le choix et le financement des grandes infrastruc-
tures de transport ;

- par la tarification de ces infrastructures, qui actuelle-
ment ne prend pas pleinement en compte les coûts sociaux
du transport routier de marchandises (sécurité, nuisances
énergie . . . ) : ;

- par sa politique économique et. industrielle d'ensemble
et par sa politique régionale.





IV - LA NECESSITE D'UNE AMELIORATION PROFONDE

DE L'OUTIL FERROVIAIRE





53

IV - LA NÉCESSITÉ D'UNE AMÉLIORATION PROFONDE DE L'OUTIL
FERROVIAIRE

Le groupe a constaté que le fonctionnement actuel de l'outil
ferroviaire ne correspondait pas à l'utilisation la meilleure
de ses potentialités techniques et humaines, en particulier
pour l'acheminement des marchandises. Il a donc essayé de re-
chercher les voies et les conditions d'amélioration de la pro-
ductivité et de la compétitivité du transport ferroviaire,
conformément aux objectifs de la nouvelle politique des trans-
ports ; c'est une condition nécessaire au développement du
transport par fer.

Cette démarche de recherche de l'amélioration de l'efficacité
de l'outil se distingue de celle d'une simple recherche de
baisse de coûts globaux. L'amélioration de la productivité, en
diminuant les coûts unitaires chaque fois que cela peut être
réalisé sans porter atteinte ni à la qualité du service, ni
aux conditions de travail, est un facteur de développement de
la compétitivité globale du transport ferroviaire puisqu'elle
permet, lorsque cela s'avère utile, d'améliorer l'offre, aussi
bien en quantité qu'en qualité, sans accroissement des moyens.

Il est clair que la stagnation, voire la régression du poten-
tiel transportable, limite les possibilités d'utilisation des
gains de productivité pour un développement de l'activité ; il
apparaît néanmoins que c'est la voie qui peut permettre à la
S.N.C.F. de satisfaire aux objectifs du gouvernement de déve-
loppement du transport ferroviaire, tout en améliorant sa
situation financière. Ceci est d'autant plus concevable qu'il
existe probablement des possibilités de transfert de moyens
excédentaires du transport de marchandises vers le transport
de voyageurs.

On examinera un certain nombre de points importants dans cette
optique. Leur liste n'est certainement pas exhaustive.
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II/. 7 UNE MEILLEURE CONNAISSANCE VES COUTS

Une bonne maîtrise des coûts de production permet de connaître
leur évolution et de veiller à leur réduction lorsqu'ils sont
trop élevés ; par ailleurs, elle s'avère indispensable pour la
fixation des prix de transport. Mais le calcul des coûts uni-
taires dans une entreprise de très grande taille, où la masse
des dépenses de structure est importante, pose de multiples
problèmes théoriques et pratiques. Des efforts, notables ont
été effectués en ce sens. Sans préjuger d'un examen plus appro-
fondi, deux directions d'amélioration souhaitables se dessi-
nent : d'une part, un effort de lisibilité des calcul_s de coûts
et d'incitateurs divers, sans porter atteinte toutefois à leur
inévitable complexité ; d'autre part, et par delà les préoccu-
pations commerciales et l'établissement des tarifs, 1'élabora-
tion d' indicateurs améliorant la connaissance des performances
de production et la gestion de l'outil ferroviaire aux diffé-
rents niveaux de prise de décision.

Le choix d'indicateurs de coûts, pas nécessairement monétaires,
dépend étroitement de la situation observée dans le poste de
coût considéré : ainsi, si l'on doit améliorer la rotation des
wagons très demandés, en se fond.ant par exemple sur le kilomé-
trage annuel parcouru à accroître, il convient, pour les modè-
les en surcapacité, de proposer un autre critère de coût tel
que le kilométrage parcouru à vide, qu'il s'agit cette fois
de réduire.

IV. 2 L' INFORMATIQUE COMME AWE A LA CONCEPTION ET A

L'AVAPTATION VE L'OUTIL

Même si elle occupe une place toujours croissante parmi les
outils mis en oeuvre par l'entreprise, il est frappant d'ob-
server que 1'informatique ne joue encore qu'un rôle très
limité dans certaines opérations d'organisation du trafic,
alors même que ces opérations consistent en l'agencement d'un
très grand nombre d'actions élémentaires avec recherche de
cohérence selon des procédures itératives.

Pour l'heure, les seules améliorations possibles avec les mé-
thodes empiriques utilisées apparaissent comme des changements
à la marge, à partir d'une structure donnée, et peut-être
reste-t-on ainsi au voisinage d'un "optimum local" sans par-
venir à une structure différente qui serait globalement plus
satisfaisante.
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L'informatique peut contribuer davantage à une bonne gestion de
la production de transport, par des systèmes d'aide à la déci-
sion utilisant des moyens puissants de transmission et traite-
ment de 1'information. Elle doit aussi être utilisée pour la
conception même de la production, et notamment du plan de
transport, ainsi que des roulements d'engins et des roulements
d'agents de conduite.

L'informatique moderne n'est pas seulement un outil de gestion
interne ; ses fonctions couvrent aussi l'aide à la décision,
la conception assistée, les relations avec la clientèle et,
dans le cas du transport, l'offre de services logistiques com-
plets .

Il est donc nécessaire aussi,qu'à l'instar de ce qui se passe
dans toutes les grandes entreprises du monde,1'informatique
sorte du ghetto spécialisé et soit présente, pour ses applica-
tions mais aussi pour sa conception, dans toutes les directions
et les grands services.

A cet égard, on doit souhaiter la présence de jeunes cadres
de très haut niveau informatique auprès de chaque directeur,
capables de prévoir et d'explorer les applications nouvelles.

Il/,3 LA REFORME VE L'ACHEMINEMENT ET VES PLANS VE TRANSPORT

Une réforme en profondeur du système d'acheminement et de sa
conception s'avère indispensable pour donner une efficacité et
une compétitivité nouvelle au transport de marchandises par
fer. Sa ligne directrice doit être ïa recherche d'une meilleu-
re productivité du transport par fer partout où elle peut s'ex-
primer, ce qui est le cas des axes à fort trafic, et d'un
meilleur service dans tous les cas.

Les plans de transport, par leur conception centralisée et
trop uniforme, ne permettent pas de valoriser la compétitivité
du rail là où elle existe et d'accroître celle-ci là où elle
est par trop insuffisante.

II/. 3. 7 L2.4 é.tude.6 en C

Après une première tentative, restée infructueuse, de mise en
place d'un régime unique au cours de la décennie précédente,
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la S.N.C.F. a confié, en octobre 82 à un groupe de travail in-
terne, la tâche de concevoir un nouveau système d'acheminement.
Partant de la volonté de réduire au minimum les escales en tria-
ge de transit, ce groupe a établi un premier schéma caractérisé
par :

- la mise en oeuvre de moyens communs aux différents régimes,

- la conception d'un plan de transport moins rigide avec,
pour tout acheminement, un seul passage en triage de tran-
sit accompagnée d'une souplesse dans la détermination de
cette escale sur un itinéraire donné,

- la définition de quatre qualités d'acheminement pour les
wagons, dont la meilleure correspond à la prestation actuel-
le du régime accéléré, caractérisée par des priorités d'en-
lèvement différencié qui permettent à la fois d'obtenir un
meilleur chargement des trains, d'éviter le reliquat en
triage .pour les meilleures qualités et diminue le besoin
de recourir aux trains facultatifs,

- un suivi informatique en temps réel du déplacement de la
marchandise par l'entrée des données d'acheminement et de
•taxation dès la remise des wagons par les clients (1),
ceux-ci pouvant à terme être branchés informatiquement et
réaliser leur autotaxation et le préavisement du triage,

- le relèvement de la vitesse limite à 90 km à l'heure au
minimum.

L'achèvement de l'étude de faisabilité est prévue pour le début
1984. Compte tenu de contraintes techniques, essentiellement
l'adaptation à la vitesse de 90 km/h du parc de wagons, la
mise en place de cette réforme n'est actuellement envisagée
que pour 1987.

(1) La G.CI.M. actuelle ne prévoit cette entrée de données
que dans.le premier triage de rame.
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II/ , 3.2 Aménageai dlà aujouid' kui lzi> <xck<LminQ.m2.n£i>

Si les orientations retenues semblent positives, les délais de
mise en oeuvre de cette réforme sont beaucoup trop longs, et
des efforts doivent être faits pour les raccourcir. En tout
état de cause, ils ne peuvent être inférieurs à deux ou trois
ans, ce qui nécessite que des mesures soient prises dès main-
tenant pour améliorer l'efficacité des acheminements, leur
durée et leur fiabilité.

Un effort particulier doit être fait pour améliorer le charge-
ment des trains sur les axes à fort trafic, amélioration qui
permettrait par la réaffectation de tout ou partie des moyens
dégagés d'obtenir une meilleure qualité de service susceptible
de développer le trafic sur d'autres liaisons :

- il s'agit d'abord d'accroître la capacité du régime accé-
léré, dont la qualité de prestation est satisfaisante, et
de rechercher une plus grande mixité entre les deux ré-
gimes actuels, dans_ljîs_ jtxlag_e_s comme dans la formation
des trains, en envTsTgëant en particulier un basculement
sur le régime accéléré en fin de semaine, lorsqu'il est
sous-utilisé,

- un aménagement des horaires des trains permettrait de di-
minuer les délais dér~correspondance et de favoriser un
traitement séquentiel des lots dans les triages du régime
ordinaire,

- le report dans les gares-centres de dessertes équipées
d'une partie du travail de formation simultanée des
trains dégagerait des voies en triage pour développer^les
enlèvements à lots multiples, facteur d'amélioration à
la fois du chargement des trains et des délais,

- il serait nécessaire que les t.riages d'escale ne soient
pas strictement prédéterminés et que, sur un même itiné-
raire, des acheminements alternatifs puissent être réa-
lisés, en fonction du remplissage des trains, ce qui re-
médierait partiellement au problème des reliquats,

- un certain défigeage des triages en fin de semaine per- .
mettrait d'améliorer les délais d'acheminement. Cela
pourrait favoriser une action commerciale qu'il faut en-
treprendre pour augmenter la demande de trafic ferro-
viaire pendant le week-end (avec des tarifs particuliers ?)
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II y a en effet à cette période une capacité de traction
inemployée : c'est là un élément de compétitivité face a
la route dont il faut bien tirer parti.

- Il convient de diminuer autant que possible le nombre de
txia-g.e.s en arbitrant entre les avantages et les inconvé-
nients de l'allongement des dessertes terminales, et de
les spécialiser davantage en distinguant triages de tran-
sit et triages d'éclatement. Cette distinction peut, du
reste, en maintenant en activité certaines plates-formes
pour l'éclatement, faciliter la diminution du nombre de
triages de transit.

En tout état de cause, l'aménagement du système d'acheminement
ne saurait suffire à lui seul pour obtenir un outil performant,
et d'autres questions méritent un approfondissement.

II/. 3.3 Le plan de. tna.ni,po>it

Les trois révisions annuelles du plan, si elles ont Incontesta-
blement fait la preuve d'une bonne efficacité lors des années
passées, sont toutefois la marque d'une rigidité excessive
face à une demande de transport de plus en plus fluctuante et
concurrencée. La souplesse des "trains facultatifs" doit, dans
le cadre actuel, être nuancée des difficultés (souvent rappor-
tées) à les mettre en oeuvre, et des surcapacités (en agents
de conduite ou en engins) auxquelles elle contribue.

p
b

L'utilisation accrue de l'informatique pour la conception du
lan de transport permettrait de raccourcir les délais d'éla-
oration, en explorant plusieurs variantes permettant de
s'assurer que la solution retenue est la plus proche possible
de l'optimum. C'est la qualité même du plan de transport qui
en serait relevée : de manière statique probablement, mais
surtout de manière dynamique, puisque,pour mieux répondre aux
évolutions structurelles et conjoncturelles du trafic, on peut
concevoir une adaptabilité du plan de transport allant jusqu'à
une réponse en temps réel7 assurant chaque jour la meilleure
adéquation de la capacité de transport ferroviaire à son
trafic potentiel.
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II/. 3.4 Roule.me.nt d' tnginà mo£e.u.n.t>

La faible utilisation kilométrique des engins a déjà été souli-
gnée, même si les moyennes globales recouvrent de fortes dispa-
rités entre engins de desserte terminale, voire de manoeuvre,
inévitablement peu mobiles et engins de ligne. La chasse aux
temps morts et aux utilisations à faible charge doit donc être
renforcée.

L'informatique peut, à cet égard, contribuer à ce qu'un réexa-
men d'ensemble des roulements soit entrepris : la notion même
de roulement, par le caractère de rigidité explicite des affec-
tations de trafic qu'elle traduit, ne doit-elle pas être remise
en cause ?

De même, l'affectation des engins à des dépôts donnés n'entraî-
ne-t-elle pas des mouvements improductifs, des temps morts ou
des relais inutiles ? Ainsi, les opérations d'entretien léger
pourraient parfois être effectuées à proximité du lieu où se
trouve l'engin à l'instant considéré, même si le système
actuel présente l'avantage d'être responsabilisant.

Ces diverses questions ne sauraient être ici tranchées ex abrupto
Seule l'élaboration et la comparaison de variantes, les simula-
tions , voire les expérimentations permettront d'y répondre.

II/. 3.5 i.e-4 mou.\je.me.Yi£6 de. wagon* vide.&

Les mouvements de wagons vides représentent jusqu'à 40 % du
coût total de transport. Si l'augmentation des parcours à vide
paraît la contrepartie inévitable de la nécessaire spécialisa-
tion des wagons, il convient d'éviter les retours massifs par
trains complets au profit des trains réguliers qui ne sont pas
au maximum de leur charge ou de leur longueur. Cette recomman-
dation ne concerne pas les wagons de particuliers, qui tournent
en noria avec une très haute productivité d'ensemble.

En outre, la remise en circulation des wagons d'un type excé-
dentaire actuellement en garage constituerait un volant de ma-
noeuvre permettant d'amortir sinon les déséquilibres structu-
rels, du moins les déficits saisonniers de wagons vides.
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Là encore, l'utilisation de l'informatique pour le suivi du
parc wagons devrait permettre l'optimisation de sa gestion.

Un problème particulier est sans doute celui des wagons étran-
gers du régime RIV : si ceux-ci retournent à vide dans 95 %
des cas, cela aggrave les handicaps du fer face à la route
dans les trafics internationaux,, Faut-il y voir la conséquence
d'une insuffisante normalisation (ou du moins compatibilité
internationale de matériels)., ou un effet pervers des systèmes
de rémunération des wagons étrangers que se versent les ré-
seaux, qui aboutiraient à une sous-utilisation systématique
du parc et à la multiplication des mouvements improductifs ?

II/. 4 RAPPROCHER LA CONCEPTION ET L ' ORGANISATION VE L'OUTIL

VE CEUX QUI EN ASSURENT LE FONCTIONNEMENT QUOTIDIEN

II/. 4.1 Le-6 H.omZ.2.mQ,ntà d'agznt* de condu-Ltz

Les roulements d'agents de conduite sont, en l'état actuel des
choses, établis à partir des roulements d'engins, alors même
que les questions à résoudre, et les procédures pour y parve-
nir, sont de nature différente : la comparaison de solutions
alternatives, les simulations et expérimentations doivent
alimenter une concertation, pour dépasser les insuffisances
actuelles (1). L'objectif est évidemment d'augmenter le temps
de conduite effective par rapport au temps de travail total,
en diminuant si possible les rentrées de machines au dépôt non
indispensables, la durée des opérations initiales et termi-
nales, mais surtout les temps morts intermédiaires, et les
temps morts parasitaires (journées de mise à disposition sans
travail effectif, trajets en voyageur, e t c ) . Ici, également,

(1) La distinction plan de transport-roulement des engins-
roulement des agents, pour pertinente qu'elle soit, ne
saurait à terme être exclusive d'une procédure d'optimi-
sation itérative globale d'ajustement de la production
du transport à l'évolution du trafic.
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la notion de roulement est sans doute porteuse, avec ses avan-
tages, d'effets pervers par figeage de l'organisation du tra-
vail indépendamment des fluctuations de sa charge requise (et
sans perdre de vue que l'établissement à l'avance d'un program-
me de travail sur plusieurs jours demeure indispensable).

Le problème des limitations multiples de la réglementation du
travail a été souvent évoqué. Peut-être la question pourrait-
elle être envisagée sous un angle différent de l'habitude : un
réexamen global - et non plus point par point - de l'ensemble
des éléments du règlement, et surtout de la rigidité des limi-
tes qu'il fixe, permettrait sans doute d'obtenir à la fois une
amélioration du temps de conduite effectif, et une améliora-
tion des conditions de travail globales des agents, ainsi que
d'ailleurs (avec l'augmentation du nombre de kilomètres par-
courus) de leur rémunération.

A cet égard, 1'informatique peut ici aussi apporter sa contri-
bution, si elle est décentralisée, comme un outil d'aide à la
conception et à la décision. La rigidité avec laquelle les
agents tiennent à la stricte application de la réglementation
apparaît en effet comme liée au caractère centralisé de la
conception des roulements.

La question est donc posée de la prise en charge, à l'échelle
d'un établissement, d'une certaine "quantité de traction" à
effectuer, dont l'affectation interne serait décentralisée
et relèverait de procédures pluri-partites.

On peut imaginer des modalités d'assouplissement marginal
(c'est-à-dire touchant une proportion affichée et limitée de
mouvements) de certaines contraintes, assouplissement négocié
et assorti de compensations convenables.

II/. 4.1 R2.AponAabili.6zi £e-ô agent*

II est à noter que, d'une façon générale, l'utilisation décen-
tralisée de l'informatique, pour les tâches de gestion comme
de conception, sera un facteur de responsabilisation des
agents.

De même, la diffusion aux agents chargés d'organiser le fonc-
tionnement quotidien de l'outil, de coûts unitaires adaptés
aux problèmes qu'ils rencontrent (et qui suppose la lisibilité
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évoquée en IV.1), constituera certainement un progrès impor-
tant. C'est ainsi, pour prendre un exemple, que le responsa-
ble d'une gare centre de desserte devrait pouvoir juger si
l'immobilisation d'un engin de ligne dans sa gare n'est pas
globalement plus onéreuse que la fourniture d'heures supplé-
mentaires de locotracteur, dont le coût horaire de fonction-
nement est pourtant moins élevé.

II/. 5 ADAPTATION VU MATERIEL ROULANT ET VES INSTALLATIONS

FIXES A L'EVOLUTION VES BESOINS

Les divers aménagements de l'organisation qui viennent d'être
évoqués ne sauraient suffire sans que l'entreprise dispose des
matériels adéquats à ses objectifs. Un certain nombre d'amé-
liorations et d'évolutions ne peuvent être envisagées que dans
une perspective à moyen et long terme et supposent des évolu-
tions technologiques importantes. Il est donc nécessaire de
développer la recherche dans divers domaines.

II/. 5.7 Le matln.lo.1 voulant

L'effort d'adaptation du matériel à l'évolution technique et
commerciale a été intense dans les années passées.

Pour ce qui touche aux wagons, il faut toutefois noter l'exces-
sive longueur du délai qui sépare la formulation d'une demande
de modèle nouveau par les services commerciaux de la mise en
fabrication du wagon correspondant : ce délai atteint parfois
cinq ans, alors que certains chargeurs montrent une rapidité
beaucoup plus grande dans la conception de leurs wagons de
particuliers, au mépris sans doute d'un certain perfection-
nisme technique ...

Un autre problème est la différence notable qui apparaît entre
la durée de vie technique d'un wagon (près de cinquante ans,
compte tenu de la robustesse qu'exigent les normes ferroviai-
res) et sa durée de vie commerciale. Le débat est donc ouvert
sur l'opportunité de construire des wagons modulables :
leurs performances (rapport charge/tare) sont sans doute
inférieures à celles des wagons spécialisés. Une autre idée
consiste à dissocier systématiquement infrastructure et
superstructure du wagon : on aborde ainsi indirectement la
question des transports combinés, examinés par ailleurs. Il
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apparaît enfin qu'un nombre non négligeable de wagons en sur-
nombre sont transformés, par les ateliers de la S.N.C.F., au
gré des disponibilités et des besoins. Cet aspect des choses
ne peut-il être pris en compte dès: la conception des wagons
où, chaque fois qu'il est raisonnablement possible, on choi-
sirait, plus qu'aujourd'hui, les solutions techniques facili-
tant leur "transformabilite" ou, à. tout le moins, la récupé-
ration - et la réutilisation - des parties les plus coûteuses ?

11/0 5.2 Le. tn.ani>pon.t -ôoiu te.mpe.Aatu.Ji2.

Le transport ferroviaire sous température dirigée est
aujourd'hui essentiellement assuré au moyen de wagons nécessi-
tant un glaçage préalable et, souvent, un "reglaçage" en
cours d'acheminement, ce qui entraîne un certain nombre de
parcours parasites et des contraintes d'exploitation impor-
tantes .

Cette méthode obsolète n'est plus adaptée à la demande qui
apparaît aujourd'hui, et le fer ne doit pas être absent de ce
créneau très porteur. Aussi, convient-il de rechercher d'autres
technologies de réfrigération, plus efficaces, en résolvant en
particulier les problèmes du contrôle de la température en
circulation ou en triage, ainsi que celui de la sensibilité
des systèmes de réfrigération aux chocs occasionnés par le
passage en triage.

II/. 5.3 Ru.ptuA.z de

Si l'idée générale selon laquelle la compétitivité du chemin
de fer dépendra de plus en plus de son aptitude à s'inscrire
dans la logistique multimodale de ses utilisateurs est désor-
mais admise, il convient d'intensifier les recherches sur les
conditions techniques et économiques des ruptures de charge.
La difficulté commerciale constatée quant au trafic par lot
trouve peut-être une amorce de solution technique dans
l'usage du moyen conteneur : mais les outils de manutention et
de transport, conçus désormais pour le maxi-cadre de grande
dimension, sont alors peut-être trop onéreux. De même, les
fonctions d'entreposage moderne - qui sont aussi des fonc-
tions de tenue de stock, de manutention automatisée, de ges-
tion administrative des marchandises - et les nombreuses
autres prestations complémentaires que l'on trouve de plus
en plus associées aux ruptures de charge peuvent venir
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heureusement compléter les activités ferroviaires aux points
d'éclatement et de concentration des flux. Le traitement des
ruptures de charge est enfin un élément essentiel du déve-
loppement des transports combinés.

IV,5 A V a.u.Zne.& t2.chn-iqu2.s de

La méthode de tri à la gravité entraîne des avaries lors des
tamponnements trop violents qui surviennent encore malgré les
améliorations importantes apportées au freinage des wagons
dans les triages et, plus généralement, crée un "inconfort
de la marchandise" aux répercussions commerciales indéniables ;
elle conduit, en outre, à surdimensionner les matériels pour
la résistance aux chocs longitudinaux.

Il est donc nécessaire que des recherches technico-êconomiques,
pouvant mettre en cause le système actuel de tri, soient effec-
tuées ou, en tout cas, que son fonctionnement soit profondé-
ment amélioré. C'est ainsi que des techniques de tri, telles
que les chariots circulant sous les wagons, devraient être
examinées de façon approfondie et dans une optique tournée vers
l'avenir (en tenant compte notamment de l'évolution divergente
des coûts de main d'oeuvre et de ceux des matériels de régula-
tion et de robotisation).

Une automatisation plus poussée et des tris moins nocifs pour
la marchandise pourraient conduire à revoir le plan de trans-
port, notamment sur la question du triage ou du nombre d'es-
cales en triage.

Par ailleurs, l'incidence de l'équipement du parc avec l'atte-
lage automatique devrait être mesurée, notamment sur le plan
des gains de temps et de sécurité. Ici aussi, la robotisation
à laquelle d'autres industries recourent pour des tâches
considérablement plus complexes devrait être utilisée dans
toutes ses potentialités.
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II/. 5.5 La polit-Lquz de.

D'une manière générale les recherches techniques et économiques,
dans le domaine des marchandises, ne sont pas aussi développées
qu'elles le devraient à la S.N.C.F.. La "Mission Transports Ter-
restres", lancée par le ministère de l'Industrie et de la Recher-
che et le ministère des Transports afin de proposer un programme
de recherche à moyen terme, a suggéré une relance de l'effort dans
ce secteur ; les transports de marchandises, notamment ferroviaires,
devraient pouvoir en bénéficier.





V - AVANT DE CONCLURE
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V - AVANT DE CONCLURE

Une réflexion à long terme sur le devenir du transport de mar-
chandises par la S.N.C.F. devrait être complétée par les apports
de plans de réflexion qui, par leur nature ou leur ampleur, ne
pouvaient être menés dans le cadre des travaux d'une commis-
sion temporaire. Il s'agit notamment :

•

- d'une réflexion théorique économique qui permettrait de
traduire les objectifs de 1'entreprise et des pouvoirs
publics en un cadre de principes et de directives permet-
tant de guider la décision, en particulier en matière
d'investissements et de tarification ;

- du recours aux méthodes de la prospective pour réaliser
quelques images claires de devenirs possibles de la
S.N.C.F. en fonction de l'environnement économique, tech-
nologique et politique d'une part, des choix stratégiques
effectués par la S.N.C.F. d'autre part. "Que pourrait
être la S.N.C.F. en l'an 2000 ?" ;

- de la mise en place d'un organisme de réflexion permanen-
te sur l'évolution des coûts et de leurs composantes non
seulement pour le transport ferroviaire mais aussi pour
les modes concurrents, y compris ceux qui n'existent en-
core qu'à l'état embryonnaire.

l/.J L'APPORT VE LA THEORIE ECONOMIQUE A LA VECISIOM

La S.N.C.F. est une entreprise qui fonctionne dans un contexte
tout à fait particulier : en situation de monopole sur un mode
de transport opérant en rendements croissants, elle est en
concurrence avec d'autres modes de transport dont les fonc-
tions de coût présentent des caractéristiques différentes et
où s'affrontent des opérateurs multiples. Elle constitue aussi
un service public et, de ce fait, ses objectifs sont infléchis
par rapport à ceux d'une entreprise privée. .

Ces circonstances, et quelques autres, incitent à une réfle-
xion économique théorique dont puissent se déduire des conclu-
sions opérationnelles dans le cadre d'un système quantifiable
et quantifié, qui permettent la résolution des problèmes
d'amortissements, de gestion et de tarification qui se posent
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à 1'entreprise (1) .

Il importe de partir des conceptions contemporaines à propos
d'une grande entreprise qui est aussi un service public et, en
particulier, de traduire en termes économiques les options fi-
gurant dans des documents tels que la L.O.T.I. et le nouveau
cahier des charges de la S.N.C.F., de confronter ces intentions
avec les caractéristiques spécifiques du transport ferroviaire
et de son environnement économique, actuel et prévisible, et
d'en déduire des principes de gestion, précis et quantifiables,
suffisamment souples cependant pour faire face aux aléas de
1'évolution.

Cela ne peut être qu'une oeuvre de longue haleine, et collec-
tive. L'exemple cité de l'E.D.F. montre qu'elle peut être me-
née au sein de l'entreprise ; selon toute vraisemblance, une
élab~oTa~lTion-̂ -Conjointe par les milieux de la recherche et par
les services de la S.N.C.F. serait toutefois plus fructueuse,
d'autant plus que le problème doit d'abord être abordé globa-
lement , en tenant compte de la situation des autres modes.

On trouvera en annexe 6 des réflexions qui pourraient servir
de point de départ à un tel travail.

1/.2 LA CONTRIBUTION VE LA PROSPECTIVE'

On sait depuis Gaston Berger que la prospective n'a pas pour
objet de connaître l'avenir mais de mieux comprendre le pré-
sent grâce à une réflexion sur l'avenir et, en particulier,
de mieux réaliser l'ensemble des implications des décisions
qu'il faut prendre aujourd'hui dans un avenir incertain et
dont les conséquences peuvent être de longue portée ; elle

(1) On peut penser à cet égard à l'adaptation de la théorie
parétienne de l'optimum social aux problèmes de l'E.DoF.,
effectuée par Marcel Boiteux. On ne pourrait toutefois se
contenter d'une simple transposition de cette théorie aux
problèmes de transport de marchandises : les structures de
coût, le contexte de croissance, la situation concurren-
tielle, sont trop différents. On ne peut pas non plus en
cette matière ignorer, des éléments tels que les effets
externes et les coûts sociaux ; la notion de solidarité
doit sans doute aussi y jouer un rôle important.
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contribue également à assurer la cohérence des décisions à
court et à moyen terme avec les orientations et les évolu-
tions à long terme.

De l'ensemble des méthodes proposées et utilisées depuis une
vingtaine d'années, il semble que ce soit celle des scénarios
qui réponde le mieux à ces objectifs. L'expérience a aussi
mont'ré que des scénarios centrés sur des objets trop limités,
et très sensibles aux interrelations avec le reste du monde,
ne sont guère efficaces, car ils ne permettent pas de prendre
suffisamment de champ par rapport à l'objet étudié et de le
situer de façon appropriée par rapport à son environnement.

En ce qui concerne le transport terrestre de marchandises, il
paraît donc plus efficace de partir de scénarios macro-
sociaux existants, qui prennent en compte un éventail suffi-
sant de devenirs possibles en fonction d'un champ raisonnable
d'hypothèses politico-économiques ; on peut penser aux scéna-
rios Inter-futurs de l'O.C.D.E. ou aux scénarios F.A.S.T. de
la C.E.E., qui sont suffisamment récents, qui correspondent
bien à ces exigences et qui contiennent une composante tech-
nologique assez forte. Ce serait alors dans le cadre de ces
scénarios, ou d'un aménagement de ceux-ci, qu'il faudrait
procéder à un examen plus attentif du sous-ensemble transport
et, en particulier, du transport de marchandises. Des sous-
variantes spécifiques devraient être introduites, correspon-
dant à des stratégies différentes de la part des entreprises
ferroviaires. On aboutirait ainsi à plusieurs images plausi-
bles de la "S.N.C.F. en l'an 2000", 'ou plutôt 2010, qui per-
mettraient de mieux apprécier les conséquences à long terme
des choix présents.

Comme pour la réflexion de théorie économique suggérée ci-
dessus, un tel travail serait sans doute réalisé au mieux par
-un groupe associant des experts de la S.N.C.F. et des cher-
cheurs extérieurs ; il serait sans doute utile d'y associer
des chercheurs d'autres instituts de recherches européens
et peut-être d'autres compagnies•ferroviaires européennes.

Il convient aussi de souligner qu'un tel travail est beaucoup
moins ambitieux que celui suggéré au paragraphe précédent. A
titre d'ordre de grandeur, une équipe de travail bien compo-
sée devrait arriver, dans un délai de douze à dix huit mois,
à présenter quelques images plausibles et suffisamment détail-
lées du devenir possible du transport ferroviaire de marchan-
dises et des conditions propres à infléchir l'évolution vers
telle ou telle de ces images.
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V.3 L'EVOLUTION VES COUTS

L'importance d'une meilleure connaissance des coûts a été suf-
fisamment développée dans les chapitres précédents pour qu'il
ne faille pas la rappeler ici.

L'importance de ce facteur est telle qu'il paraît souhaitable
que les organes existants au sein de l'entreprise (1) voient
élargir leur mission d'appréciation de l'évolution des coûts :
modifications dans les parts relatives des différents facteurs,
dérivés spécifiques du prix de chacun de ces facteurs sous
l'effet des transformations économiques, technologiques,
sociales, possibilités éventuelles d'infléchir ces dérives en
agissant sur le progrès technique ou sur l'environnement éco-
nomique ... Sur le plan technologique, il faut en particulier
bien prévoir (et prévenir) les effets d'options imposées de
l'extérieur (telles que la taille des conteneurs maritimes par
exemple) et de celles qui sont ouvertes au monde ferroviaire,
concernant par exemple les nouveaux wagons, les attelages plus
ou moins automatisés, voire robotisés, la conception des
triages.

Ce genre de réflexion ne devrait pas se limiter à l'outil fer-
roviaire mais devrait porter sur l'évolution des coûts dans
les modes concurrents. A cet égard, il convient d'apprécier
aussi complètement que possible les modifications en cours et
prévisibles dans les modes d'exploitation des transports par
route et par voie d'eau et de prévoir les réponses que pour-
ront y apporter les opérateurs de ces modes ; il ne faut tou-
tefois pas se limiter aux modes traditionnels mais surveiller
également des modes qui, comme le transport aérien et le
transport par conduite, étendent de façon constante le do-
maine de leurs interventions ; il faut aussi veiller à l'émer-
gence éventuelle de modes ou de modalités nouvelles et cher-
cher les moyens d'infléchir leur évolution dans le sens d'une
complémentarité par rapport au fer.

En outre, il serait très fructueux que la réflexion sur les
coûts et leur évolution devienne une préoccupation à tous les
niveaux de l'entreprise et que chacun dans son domaine ait
une conscience aigûe de l'importance de ce problème et de ses
possibilités de contribution à une amélioration permanente.

(1) Sans que cette formule n'aboutisse à exclure, bien au con-
traire, le recours occasionnel ou permanent à des experts
extérieurs.
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VI - CONCLUSION

La situation du transport de marchandises par fer est préoccu-
pante. L'évolution négative observée au cours de ces dernières
années ne doit cependant pas être considérée comme une pente
fatale qui mènerait à l'extinction de ce mode de transport ou
à son confinement à quelques fonctions spécialisées.

Les analyses des pages précédentes montrent que de nombreuses
actions sont possibles dans diverses voies pour améliorer
la situation et même pour renverser les tendances apparentes.
Il ne faut sans doute en négliger aucune et peut-être en
rechercher d'autres.

Une stratégie commerciale innovante serait vraisemblablement
inopérante si elle ne s'accompagnait pas d'une amélioration
de la gestion et de la productivité. Une mise en oeuvre rapide
de ces actions est nécessaire pour sortir de la difficile
situation actuelle. Elle implique une véritable mobilisation
de l'ensemble de l'entreprise toute entière.

Il est cependant indispensable que les pouvoirs publics mettent
simultanément en place des conditions de concurrence plus
normales avec la route et que se trouvent pleinement appliquées
toutes les orientations de la L.OoT.I. en cette matière.

Dans ces conditions, et sous réserve d'une amélioration de
l'environnement économique, le transport ferroviaire de mar-
chandises peut trouver un nouvel essor.





. EVOLUTION DES PARTS DU FER ET DE LA ROUTE (GRAPHIQUE)

. REPARTITION DU TRAFIC (TABLEAU)

, SCHEMA DE PRINCIPE DE GLISSEMENT D'UN SEGMENT A UN
AUTRE FAVORABLE AU FER
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4 %. Si on rapproche ces chiffres des 5 % de baisse observés à la
S.N.C.F., il faudrait conclure à un léger recul de la part de mar-
ché du fer. Il faut toutefois interpréter avec beaucoup de prudence
ces chiffres qui ne sont pas rigoureusement homogènes avec les sé-
ries précédentes.
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REPARTITION INTERMODALE EN UNITES TK DES TRANSPORTS EN FRANCE
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SCHÉMA DE PRINCIPE DE GLISSEMENT D'UN SEGMENT À UN AUTRE FAVORABLE AU FER

Demande

Offre

Pratiques logisti-
ques TYPE 1
Pas de réseau de
stocks hiérarchi-
sés, envois diffus
et fractionnés

Pratiques logisti-
ques TYPE 1
Réseau faible ou
inexistant, envois
diffus par lots
complets

Pratiques logisti-
ques TYPE 3
Réseau déjà cons-
titué, envois par
unités de charge
complète

Pratiques logisti-
ques TYPE 4
Réseau très struc-
turé, envois mas-
sifs, cadencés ou
non

Ce tableau dégage les grandes caractéristiques de l'offre et de la demande ayant permis d'aboutir aux
couples "produit-marché" qui sont à l'origine de la segmentation étudiée. Il présente une analyse glo-
bale, indiquant les grandes tendances et ne saurait donc être interprété de façon systématique, notam-
ment du point de vue des pratiques logistiques ; ainsi, beaucoup d'entreprises, y compris les plus im-
portantes et celles où la réflexion logistique est la plus élaborée, font de la messagerie et continue-
ront à en faire ; de même, les nécessités du marché et le souci de maintenir une production compétitive
peuvent conduire, dans certains cas, ces mêmes entreprises à modifier leur pratique logistique dans le
sens d'une plus grande diffusion des flux dans le temps et dans l'espace ; un tel glissement horizontal,
cette fois de droite à gauche, ne saurait être interprété, à l'évidence, comme une régression logistique.
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Annexe 7

LA REFONTE DES PLANS DE TRANSPORT INTERNATIONAUX

[doc.ume.nt d' oiig-Lne. S.N.C.F.)

Le plan de transport international actuel, malgré les efforts faits
par les réseaux, ne tient pas suffisamment compte des exigences
de qualité des clients qui ont tendance à utiliser de plus en plus
le camion. Le secteur des wagons isolés est, de ce fait, l'un des
plus concurrencés et le chemin de fer y a subi ces dernières dé-
cennies une forte diminution de sa position, essentiellement pour
les marchandises non Ceca.

L'Union Internationale des Chemins de Fer a fait de la promotion
du transport des wagons isolés l'un de ses objectifs prioritaires
et a, dans cet esprit, décidé d'examiner les modifications qu'il y
avait lieu d'apporter au plan de transport T.E.E.M. (acheminements
de haut de gamme avec cahier des charges strict pour les réseaux)
accessible à certaines marchandises comme les fruits et légumes.

Les études de marché alors réalisées ont fait ressortir deux élé-
ments fondamentaux d'exigence des clients pour le trafic en wagons
isolés :

- nécessité d'acheminement fiable et délais garantis,

- besoin de localisation des wagons en cours d'acheminement et
préavis d'arrivée.

Les réseaux s'efforcent donc de rénover l'offre ferroviaire en
marchandises, la mise en place d'acheminement de wagons isolés
internationaux avec suivi de l'acheminement et accord de délais
garantis.

La méthodologie d'études s'oriente autour de trois axes :

7 - kmo.t'iofiat^ioYi pA.ogsizAAA.ve. du. plan do. th.ankpont inte.finatA.onaZ
pan. gnandzà ne.lat<Lon6 en pfiopoi>ant une. o^A.e de. qua.lA.te. :

a) étude des besoins entre grandes zones d'activités, examen
du potentiel de transport échangé par charges complètes et
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études des besoins des entreprises en rapidité, fiabilité,
ponctualité, cadences d'enlèvement, charges unitaires ;

b) définition d'une offre possible par les chemins de fer
sur ces relations incluant les conditions de desserte
terminale et de mise à disposition de la marchandises ;

c) à partir de cette offre, définition par relation du potentiel
accessible à la technique ferroviaire (sans négliger les
éventuelles techniques mixtes) ;

d) en fonction de ce potentiel, et avec la volonté de tirer
la meilleure part possible des différents régimes natio-
naux, mise au point des offres que les chemins de fer dé-
cident d'effectivement mettre en oeuvre.

2 - Promotion aup/iià dz6 cllznti> dzà poi>i>ibllitzi> oi
iz£at-Lon pan nzlat-ion :

a) définition d'une politique de commercialisation cohérente
entre réseaux pour le trafic de chaque relation ;

b) positionnement commercial et tarifaire des différents ni-
veaux de qualité d'offre ;

c) recherche systématique de délais garantis de client à
client ;

d) promotion de prestations complémentaires (domicile, entre-
posage, camionnage, etc. ; éventuellement, réservation de
places dans les acheminements de qualité) .

3 - Vzvzloppzmznt d1 un àyétzmz -in^onmatiqu.z pzn.mztta.nt lo.
de-6 ackzmÂ.YizmzYiti> zt V -infionmat-ion du cllznt :

a) informations commerciales données au client sur son trans-
port (expéditeur, nature de la marchandise, etc.), infor-
mations mouvement (localisation du wagon en cours d'ache-
minement, préavis d'arrivée, avis de passage en frontière,
avis d'arrêt,.de retard, de non-respect du délai garanti,
de rupture de correspondance, etc.)» informations compta-
bles ;

b) informations préalables du client sur l'offre ferroviaire
gares desservies, acheminements théoriques, conditions de
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mise à disposition terminale, capacité de services anne-
xes, disponibilité en wagons de différents types, etc.

Quelques expérimentations devront être réalisées sur ce schéma
d'étude afin de l'affiner progressivement, de préciser les inter-
férences entre l'offre proposée et le potentiel accessible grâce
à cette offre et l'importance des risques financiers et commer-
ciaux pris en amorçant un acheminement de qualité là où le trafic
actuel est faible et le potentiel apparemment accessible relati-
vement substantiel»
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Annexe 2

LA CRÉATION DE CENTRES DE DESSERTES ET D'ÉCLATEMENT

BINATIONAUX AUX FRONTIÈRES

[ d o c u . m o . n t d' on.<lQ<ln<L S . N . C . F . )

Faciliter les échanges aux frontières n'est pas une préoccupa-
tion nouvelle pour les réseaux de chemin de fer : gares commu-
nes et interpénétration d'engins moteurs sont deux exemples de
leur coopération.

Pourtant, il paraît nécessaire d'aller plus loin dans cette
voie, si les chemins de fer ont vraiment la volonté de profiter
du développement des échanges internationaux : qualité de ser-
vice répondant bien aux besoins de la clientèle et prix compéti-
tifs sont en effet indispensables pour se placer sur un marché
porteur mais très concurrentiel.

Aujourd'hui, il est un cas où les insuffisances du fer sont par-
ticulièrement ressenties : c'est celui du trafic diffus par
charge complète, parcourant sur l'un des réseaux.une courte
distance. La frontière apparaît alors comme un obstacle techni-
que (et tarifaire parfois) beaucoup plus contraignant pour le
fer que pour la concurrence routière.

Tirant profit de la réflexion qui l'a conduite à la réorgani-
sation de son offre logistique terminale fondée sur les gares
multifonctions, la S.N.C.F. propose d'étudier, avec les réseaux
limitrophes, la création de plates-formes bi (ou tri) nationales
à partir desquelles seront réorganisées les dessertes des ré-
gions frontalières.

La localisation des plates-formes et la définition des aires de
desserte seront à envisager en fonction des impératifs ou des
possibilités de l'outil ferroviaire et des besoins du marché,
en "s'affranchissant" de la frontière politique, contrairement
à la pratique actuelle qui la respecte.

La réforme proposée est ambitieuse et va donc bien au-delà de la
simple recherche d'une harmonisation entre les réseaux.
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LES INCONVENIENTS VE L ' ORGANISATION ACTUELLE VES VESSERTES
FRONTALIERES

1 - La. ̂ fiontlzfiz cA.ee unz fiu.ptu.fiz pfie.jud-ic-La.ble. à la qualité, du
6 ZflVX.Q.Z :

- dans l'acheminement lui-même si le temps d'attente est im-
portant ;

- dans la conception de l'acheminement : deux plans de trans
port sont juxtaposés et le passage de l'un à l'autre est
souvent l'occasion de pertes de temps dues à des parcours
supplémentaires et à des doubles tris.

1 - La fcfiont-izfiz fiavofilâz Iz éuftd-imzn-i-ionnzmznt de V out-il {zn.-
fiov-ia<Lfiz :

- infrastructures : souvent deux triages ou GCD se font face,

- moyens de traction : coexistence de deux outils de desserte
complets, d'autant moins bien utilisés que leur action
s'arrête à la frontière.

3 - Mzmz 4-c la. fiZQ<Lon £fion£a.l<Lzfiz pfizizntz unz unÂ.tz zconomÂ.quz,
-il n'y a pa-6 unz mzmz appfiockz commzfic-ialz.

LES AVANTAGES VE LA REORGANISATION PROPOSEE

En remédiant aux inconvénients actuels, la réforme doit permettre

1) une meilleure maîtrise de l'acheminement de bout en bout,
pour répondre au besoin de fiabilité ou de rapidité et amé-
liorer ainsi la qualité du service ;

2) des gains de productivité : une meilleure utilisation des
moyens permettra d'abaisser les coûts de desserte et, par
conséquent, d'accroître la marge de manoeuvre pour négocier
des prix de transport compétitifs ;

3) la récupération de trafics nouveaux, grâce à ce meilleur
rapport qualité/prix.
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LOCALISATION VES PLATES-FORMES ET PEFINITION PES AIRES
VE VESSERTE

Même s'il est décidé de commencer par un test, il sera utile de
prévoir, dès le début de l'étude, la totalité du dispositif le
long d'une frontière commune, pour s'assurer de la cohérence et
du bon équilibre de l'ensemble.

ELEMEMTS A PRENPRE EN CONSIDERATION POUR L'ETUDE ET LES
CRITERES VE CHOIX

7 - Tnfifia.ittiuctuiz

- Recensement sur les deux réseaux :

. des triages, triages-frontières GCD gares communes/gares
d'échange, chantiers multitechniques, dépôts, GMF (côté
français) ... ;

. des lignes et des points frontières.

- Tenir compte :

. de la capacité de tri offerte,

. des terrains disponibles pour développer, le cas échéant,
des activités annexes (transitaires entreposage, groupa-
ge et dégroupage).

Choisir de préférence des gares ayant déjà une vocation interna-
tionale (triages-frontière ou gares communes par exemple) pour
bénéficier de l'expérience acquise.

2 - Exploitation

Examen :

. des plans de transport nationaux,

. de l'organisation actuelle des dessertes (tri, charge
des trains, fréquence . . . ) ,

. de l'organisation de la répartition du matériel,



86

. du parc d'engins moteur,

. des moyens informatiques,

. des grands axes du trafic international.

3 - Masicko. zt 2.nvi./ionn2.me.n£

. niveau d'activité économique de la région,

. localisation de la clientèle,

. trafics acquis et potentiels (expéditions et arrivages),

. présence de la douane, des transitaires et du SERNAM
(côté français) .

LA PLATE-FORME ET L'ACHEMINEMENT PRINCIPAL

II s'agit d'insérer la plate-forme dans les plans de transport
nationaux :

- pour rendre l'acheminement principal plus rapide et plus
fiable,

- pour améliorer le suivi d'acheminements.

I - Rendre. V ack2.mA.n2.mznt pti<Lnc.ipal plu* na.pi.d2. zt plu.6 falablz

- inscription de la plate-forme et des gares de la zone dans
les lotissements nationaux,

- examen des plans de transport nationaux pour réduire le
nombre d'escales et créer des trains directs entre les
triages et la plate-forme, en fonction de l'analyse des
flux de trafic,

- mesures à prendre pour que des trains directs facultatifs
puissent être déclenchés quand le volume de trafic le jus-
tifie (recours à l'informatique pour aider à la décision).

Toutes ces études devront prendre en compte les réorganisations
décidées par les réseaux, touchant aux conditions de passage en
frontière (création de triages-frontière, suppression de points-
frontière) ou traitement du trafic international à longue dis-
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tance (création de trains de style TRES).

2 - Kmo.lloKQ.fi lo, Au-lvi d' ac.hn.mi.nQ.mQ.nti

A la plate-forme, il faut prévoir :

- l'accès au système informatique des deux réseaux,

- l'utilisation des possibilités du réseau HERMES :

. transport : préannonce, échange aux frontières, surveil-
lance de l'acheminement,

. application commerciale : annonce au départ d'un envoi, .
passage aux frontières, incidents, possibilité de loca-
liser à tout moment un wagon, recherche de l'achemine-
ment théorique (sur les réseaux qui ont informatisé leur
plan de transport) .

REPARTITION VU MATERIEL VIVE

II conviendra d'examiner la mise à disposition et le retrait des
wagons vides pour tous les clients de la zone par l'intermé-
diaire de la plate-forme :

- prévoir l'insertion de la plate-forme dans le système na-
tional de répartition,

- examiner les problèmes pouvant se poser à l'occasion de
la fourniture et du retrait des wagons vides dans une gare
de l'autre réseau : règles de séjour, commande du maté-
riel , douane . . .

ORGANISATION VES VESSERTES TERMINALES

7 - OfiganÂ.AQ.1 lo. pfioQfnxmmo. de baùo. d.e-ô &Q.M, o.n.£o.£> depu^-6 la
plato.-{atimo. :

- en prévoyant l'interpénétration des trains de desserte
pour "effacer" la frontière,

- en supprimant, dans la mesure du possible, les tris inter
médiaires entre la plate-forme et le destinataire.



88

1 - Rôle. opln.aticmne.1 de la plate.-io urne.

Optimiser les moyens mis en oeuvre en fonction du volume de tra-
fic à traiter et des besoins de la clientèle.

Pour cela, les points suivants seront à examiner :

- utilisation du système informatique :

. pour connaître le volume de trafic à traiter un jour
donné,

. pour apprécier les délais d'acheminement de bout en
bout ;

- procédure à mettre en oeuvre pour informer la clientèle
des conditions de desserte (et peut-être pour négocier
avec elle ces conditions) ;

- présence de l'autre réseau à la plate-forme :

. soit direction conjointe de la plate-forme,

. soit direction assurée par le réseau gérant avec présen-
ce d'un agent commercial ou technico-commercial étran-
ger ;

- possibilité de monter des livraisons FERCAM internationa-
les à partir de la plate-forme et de créer un chantier
multitechnique ;

- dédouanement des marchandises ;

- analyse, évaluation et compensation des prestations four-
nies par un réseau à l'autre (il sera possible de s'ap-
puyer sur les textes régissant les gares communes qui
offrent déjà des solutions) ;

- cas particulier d'un transport entre deux clients de
l'autre réseau et qui passera par la plate-forme (dis-
tance de taxation, tarification applicable, problèmes de
douane posés par le double passage en frontière . ..
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ASPECTS TARIFAIRES ET COMMERCIAUX

Des études complémentaires pourraient porter sur :

- la tarification des envois :

. qui parcourent une distance longue sur l'un des réseaux
et une distance courte sur l'autre : faut-il envisager
d'appliquer la tarification intérieure du premier de
bout en bout ?

. qui parcourent une courte distance sur les deux réseaux
peut-on bâtir une tarification spécifique de type
Intrazone à l'intérieur de chaque aire de desserte ?

- le démarchage commercial :

. faut-il l'harmoniser de part et d'autre de la frontière
ou l'effectuer par des démarches- communes ?
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Annexe 3

LA MESSAGERIE

On ne s'attardera pas sur les spécificités du trafic de colis :
l'importance de la distribution terminale, celle de la qualité
de service et en particulier des délais, la spécialisation d'un
métier bien particulier dans le monde des transport ... justi-
fient que la S.N.C.F. ait créé un outil adapté à ce segment :
le SERNAM. Par ailleurs, la présence de Calberson dans le grou-
pe constitue aussi un autre moyen de couverture de ce marché.
Les frictions qui résultent de cette concurrence peuvent être
considérées comme normales et même stimulantes pour autant
qu'elles restent marginales et que l'évolution n'aille pas jus-
qu'à diminuer la présence du fer sur ce segment.

En ce qui concerne plus spécifiquement l'activité ferroviaire,
il faut avant tout souligner la réussite du SERNAM dans son do-
maine. Le maintien et l'extension de cette réussite demandent
toutefois une action vigilante et des améliorations dans trois
voies au moins :

a) L'Zn^o^matZqa^ tt la. lo g-Lé trique.. L'utilisation accrue de
l'informatique permettrait une meilleure productivité et de

meilleurs services (tri des colis, facturation, garantie des
délais ...) ; plus importante encore est l'offre de prestations
informatiques aux clients (bordereaux d'expédition, préfactu-
ration, identification des colis .-.) ; combinée avec une aide
personnalisée en conseils logistiques, elle devrait permettre
d'accroître la part du marché et de "fidéliser" la clientèle à
laquelle ces services complémentaires sont offerts. Il convien-
drait pour cela de s'inspirer et de dépasser les expériences
tentées en ce domaine tant par les P. et T. que par certaines
entreprises routières.

fa) Le col-là uA.gtnt correspond à un besoin croissant d'une écono-
mie de plus en plus complexifiée. En tant qu'instrument fer-

roviaire, le SERNAM dispose ici d'atouts par rapport à ses con-
currents routiers : l'image de régularité,, de sécurité et de
rapidité du train, le fait que la qualité de ses prestations ne
dépende pas du non-respect des réglementations sociales, l'ex-
tension du réseau des T3G.V. et autres trains rapides.
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c) Le. coli& International. A l'instar de ce qui se passe dans les
autres segments, l'activité internationale du SERNAM n'est pas

aussi développée qu'on ne le souhaiterait pour un secteur se dé-
veloppant globalement plus que celui des échanges intérieurs. Les
raisons de cette situation et les remèdes à y apporter ne sont
sans doute pas identiques à ce qu'on peut dire des autres trans-
ports internationaux ; ils en sont toutefois suffisamment proches
pour renvoyer à la partie correspondante du rapport (cf. § III.3)
il faut mentionner toutefois un aspect spécifique à la messagerie,
la possibilité de bénéficier de l'amélioration de certaines liai-
sons voyageurs internationales.

Par ailleurs, se pose aussi le problème des limites du champ
d'intervention du SERNAM. Elles sont, vers le bas, fixées par la
loi qui réserve aux P. et T. le monopole des colis d'un poids
inférieur ou égal à trois kilogrammes. Vers le haut, les choses
sont moins nettes ; lorsqu'on pénètre dans le domaine du lot (de
plusieurs centaines de kilos à quelques tonnes), on se trouve
dans le champ du "vide dans l'offre" de la S.N.C.F., et il n'est
pas étonnant que le SERNAM tente d'y développer ses activités.

Le fait qu'il y soit moins performant que dans son domaine pro-
pre ne serait pas grave dans la mesure où, si le SERNAM n'y agissait
pas, ces activités seraient de facto abandonnées à la route.
Toutefois, la C.N.C. essaie de développer ses activités dans
cette zone, ce qui pose un problème de coordination des efforts.
De plus, c'est bien un des objectifs de cette commission en
particulier et du groupe S.N.C.F. dans son ensemble de combler
ce vide dans l'offre. Dans la mesure où ces efforts, en y inté-
grant bien entendu ceux de la C.N.C, aboutissent à quelque ré-
sultat, il est nécessaire d'organiser la coordination de ces
efforts de la façon la plus efficace. Il s'agit là d'un des pro-
blèmes importants soulevés par le traitement du segment "lots".
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Annexe 4

LES CHARGES COMPLÈTES

Le segment "wagons" est défini par l'existence d'un EoP. à cha-
que extrémité du transport et par une taille d'unité de commer-
cialisation de l'ordre de 50 tonnes ou plus (le wagon à bogies).

a) Le4 pA.oduJ.te existants sont composés essentiellement des
wagons à bogies et des I.T.E..

Il faut y inclure aussi certains wagons à essieux qui présen-
tent un bon rapport capacité sur longueur.

L'avenir pose certains problèmes :

- Pour les wagons se pose toujours la question de l'amélio-
ration du rapport de la charge sur la tare, ainsi que
celui de la spécialisation plus ou moins poussée des
wagons ; la séparation du châssis et de la caisse peut
ouvrir des perspectives intéressantes de ce point de vue.

Se pose aussi la question complexe des wagons de particu-
liers, aux types et aux statuts multiples. Le groupe re-
commande à ce sujet la constitution d'un groupe de travail,
sous la maîtrise de la S.N.C.F., auquel elle pourrait asso-
cier des experts extérieurs bien au fait des problèmes des
chargeurs et des "financeurs" (de préférence à une repré-
sentation directe de ces catégories) et sans doute des
représentants du ministère de tutelle et du ministère du
Budget. Quelles que soient les conclusions de ce groupe,
il paraît important que l'entité chargée de la gestion du
segment "wagons" puisse disposer commercialement de l'en-
semble du parc, quel que soit le statut des wagons qui le
composent.

- En ce qui concerne les acheminements, il convient de rappe-
ler les problèmes posés par la réforme des acheminements
principaux et d'évoquer plus directement ceux de l'achemi-
nement terminal, lié à la mise en place des G.M.F. ; il
faut généraliser la contractualisation de la programmation
de la desserte entre les chefs de G.M.F. et les principaux
clients embranchés.
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- Quant aux installations terminales, elles posent des pro-
blèmes techniques, notamment pour une meilleure adaptation
au poste à poste, et des problèmes de tarification ; la
structure actuelle des contrats de desserte paraît à la
fois compliquée et rigide ; les doubles mouvements d'argent
entre l'embranché et la S.N.C.F. sont complexes et l'allo-
cation d'embranchement ne tient compte ni de la distance,
ni du secteur économique, ni d'autres facteurs potentielle-
ment pertinents. Il serait préférable de laisser aux ser-
vices logistiques en région le soin de négocier des accords
dont la structure pourrait être adaptée aux spécificités de
chaque cas.

La commzfic.'ialyiitat-ioYi pose deux types de problèmes, concernant
respectivement la responsabilisation sur objectifs et la ré-
partition de la clientèle entre vendeurs nationaux et régio-
naux ; à cette dernière question se rattache aussi celle des
liaisons à établir avec la force de vente chargée, sans
doute à l'échelle régionale, de la commercialisation du
segment "lots". Responsabilisation et répartition de la
clientèle sont d'ailleurs des problèmes liés.

La responsabilité d'un secteur économique serait attribuée
au chef de section de vente actuel du département des ven-
tes. Des objectifs lui seraient fixés, à horizon de deux ans
par exemple. Pour y faire face, il disposerait de tous les
moyens nécessaires, y compris ceux des filiales de wagons
spécialisés (céréales, vins ...) de son secteur ; il aurait
à sa disposition des vendeurs nationaux, des vendeurs ré-
gionaux sectoriels et des vendeurs géographiques. Il serait
également maître des politiques de prix et de communica-
tion .

Ceci implique qu'un client important, qui reçoit et expédie
toute une gamme de produits relevant de divers secteurs, re-
lèverait de plusieurs responsables sectoriels. Il faudra
veiller à assurer la cohérence entre eux ; diverses organi-
sations sont envisageables à cette fin.

L'organisation de la force de vente est actuellement sem-
blable pour tous les secteurs économiques. Une organisation
souple et adaptée serait préférable, prévoyant par exemple,
pour certains clients nationaux importants, un vendeur spé-
cialisé qui pourrait être un cadre supérieur aidé d'une
équipe ; dans d'autres secteurs, on préférera recourir à
des vendeurs régionaux, etc. ; il s'agirait, dans tous les
cas, de s'inspirer de la structure décisionnelle réelle-
ment en place chez le client.
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La pol-itiqao. de, pfiix devrait également être modulée selon les
secteurs économiques, en distinguant ceux où le fer est
leader et ceux où il est soumis à une forte concurrence. Il
faut aussi pouvoir choisir l'unité de mesure en fonction des
spécificités du secteur : le tonnage, le volume, l'unité
transportée, la palette ou la caisse, ou même parfois le
wagon.

Les niveaux de prix du tarif doivent s'inspirer principale-
ment de l'environnement concurrentiel.

Les distances tarifaires actuelles résultent de modes de
calcul impénétrables par le client et basés parfois sur
des données dépassées. En outre, la tarification gagnerait
en clarté si elle reflétait les deux composantes principa-
les de l'offre ferroviaire : la mise à disposition d'un wagon
et l'acheminement en fonction de la distance.

la nzéponéa.bltléa.t-ion du chef de section pourrait se tra-
duire par un compte d'exploitation où figureraient du côté
des dépenses : les coûts marginaux ou les limites inférieu-
res des prix de vente, le coût de la vente et les dépenses
de communication, et, du côté des recettes, les prix de
vente pratiqués. L'objectif peut s'exprimer sous la forme
d'un taux et d'un volume de contribution (plutôt qu'un
tonnage, ou une part de marché, qui ne sont que des indica-
teurs) . Il faudrait également rechercher des modalités de
responsabilisation des niveaux hiérarchiques inférieurs à
celui des seize chefs de section économique, qui doivent
rester des "stratèges" déchargés des fonctions de vente
proprement dites .
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Annexe 5

LES TRANSPORTS MASSIFS CADENCES

Le segment est défini par une remise unitaire importante
(tonnage supérieur à celui du rapilège 5 à 600 t et surtout
par sa régularité dans le temps sur une relation donnée. Il
ne concerne donc que des clients importants (clients natio-
naux) . S'il n'y a pas cadence au niveau d'un flux, on ne chan-
ge pas de type de logistique, et ce trafic relève du segment
"wagon", même si la S.N.C.F., pour des raisons qui lui sont
propres, l'achemine en train.

Il s'agit du segment traditionnel pour le chemin de fer, celui
où ce mode de transport est d'ores et déjà très compétitif,
tout en dégageant une contribution financière importante.
Aussi, le groupe n'a-t-il pas concentré ses efforts sur ce
segment.

Si les composantes des produits offerts sont bien définies du
point de vue de l'acheminement (du rapilège au train complet
du tarif 103, en passant par les TARC, TARD, TARCED program-
més dans le temps) et des wagons (essentiellement des wagons P)
quelques efforts pourraient être réalisés :

- dans le domaine des opérations terminales : ITE bien
adaptées à la longueur des trains, modification des rap-
ports financiers avec le client (le tarif 102 n'est pro-
bablement pas assez incitatif pour le client et, de plus,
ne représente qu'imparfaitement l'intérêt de la S.N.C.F.
puisqu'il ne tient compte que du tonnage et non de la
distance) ;

- dans le domaine de la politique tarifaire : il n'est plus
possible que le tarif du train se déduise de celui du
wagon isolé comme actuellement.

Même si le produit ferroviaire est compétitif au niveau du
coût logistique sur ce segment, il est soumis à une double
concurrence :

- celle des autres modes de transport : d'abord la voie
d'eau et l'oléoduc, mais aussi la route,
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- une concurrence de marche : si le prix est trop élevé, la
marchandise ne voyagera pas et l'organisation économique
se modifiera.

Ce double phénomène entraîne une large implication de l'Etat
sur ce. segment :

- d'une part., au niveau de sa politique de transport, et no-
tamment des arbitrages entre les modes,

- d'autre part, au niveau de sa politique économique d'en-
semble, d'équilibre entre les régions et de stratégie in-
dustrielle (au travers des groupes nationalisés, notamment)

Les domaines privilégiés d'intervention de l'Etat sont :

- le choix des grandes infrastructures de transport,

- la tarification de l'usage des infrastructures prenant
pleinement en compte l'entretien, la sécurité et l'ensem-
ble des coûts sociaux.

Ces deux éléments pèsent en effet d'un poids considérable sur
la formation des prix du transport massif.

Malgré l'extrême sensibilité au prix du transport d'une grande
partie de l'appareil productif concerné, il serait souhaitable
que l'intervention publique sur les prix eux-mêmes soit évitée,
car elle est souvent source de conséquences pernicieuses à
moyen et long terme, dépassant de loin les avantages immédiats
qu'on peut en retirer.

Il paraît, par contre, intéressant que la S.N.C.F. soit asso-
ciée plus étroitement à la politique de transport des grands
groupes nationalisés.

La commercialisation est le fait de vendeurs nationaux, ayant
une formation de haut niveau et des préoccupations différentes
de celles des vendeurs "wagons". La vente doit s'effectuer, en
principe, au niveau de l'ensemble de la grosse entreprise, la
S.N.C.F. fixant ses prix de façon à retirer la contribution ma-
ximum du marché, compte tenu de la double concurrence évoquée
plus haut ; le taux et le volume des contributions sur ce seg-
ment peuvent en effet permettre de compenser très largement
les prix bas consentis sur d'autres.
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Annexe. 6

RÉFLEXIONS SUR LE FONDEMENT ÉCONOMIQUE

DE LA COHÉRENCE DES PRIX DE TRANSPORT DE MARCHANDISES

Cette annexe fournit quelques réflexions susceptibles de servir
de point de départ à une théorie économique en matière de trans-
port de marchandises (cf. § V.1).

LE FONVEMENT ECONOMIQUE : LES COUTS SOCIAUX VE VEVELOVVEMEUT

1 - Pe-ô coûté AOC<LCLUX. man.QA.naux. à cousit t<m.m<i ou de.
do.vzloppzme.nt ?

Il existe un large consensus pour l'application de la théorie
des coûts sociaux marginaux, mais cela suppose que l'on puisse
approcher de manière suffisamment pertinente ces coûts margi-
naux tant directs qu'indirects (pour la collectivité).

Il semble que l'on doive tenir compte non seulement des coûts
marginaux à court terme, mais des coûts marginaux dits de déve-
loppement, c'est-à-dire des coûts des infrastructures qui se-
raient réalisées soit pour faire face à la croissance de la de-
mande, soit pour améliorer la qualité de service (cette amélio-
ration devant évidemment être prise en charge par les prix de
vente ou dans les coûts indirects.

Ceci conduit à un paradoxe : une fois une infrastructure réali-
sée (qu'elle soit routière, ferroviaire ou de navigation inté-
rieure) , doit-on oublier son coût ? Il nous semble que non :
il faut tenir compte des amortissements des infrastructures
décidées dans le cadre d'une planification à long terme.
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{,ondame.n£alzme.n£ d<L£6é.A.2.n£z& pout le.
cke.m*.n de. ̂ zn. it la /toute.

a) cou£& mafiQÂ.naux di.h.e.o.£k

Pour la route, les coûts marginaux d'exploitation ne sont pas
fondamentalement différents des coûts moyens. En effet :

- il semble y avoir peu d'économie d'échelle,

- le terme fixe de la T.R.O., en équivalent en distance,
n'est sans doute pas bien adapté ; ne faudrait-il pas te-
nir compte davantage du conditionnement ? Tout cela ne
conduirait-il pas à augmenter les prix relativement davan-
tage aux distances moyennes et longues ?

- que dire des influences sur les coûts directs de la taille
des lots et de la probabilité de fret de retour ?

Pour le chemin de fer, au contraire, le coût marginal est infé-
[ rieur au coût moyen et est très différent selon les relations.
Si l'on applique une péréq_u.a-t±o.n (dont on voit mal la justifi-
cation collective, sauf pour des raisons de service public qui
n'intéressent probablement que les petits colis), n'arrive-t-

-, on pas à l'absurdité de l'écrémage par la route, sur les rela-
tions "lourdes" qui sont précisément celles qui devraient res-
ter à la technique ferroviaire ?

Toutefois, il faut faire très attention pour ce calcul des
coûts marginaux S.N.C.F. : il existe un problème complexe de
hiérarchie et de complémentarité entre les relations (des gran-
des relations vers les relations diffuses) pour l'imputation
des charges.

b)

En particulier pour la route, tient-on compte suffisamment de
la part du coût de développement des infrastructures imputables
au poids lourd et ne se trouve-t-on pas dans un cas de coûts
croissants qui justifierait une tarification supérieure au
coût moyen ?
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c) Coûté

Ne faudrait-il pas revoir sérieusement l'ordre de grandeur de
ces coûts (congestion, sécurité, pollution) qui, du point de vue
collectif, devraient correspondre à la fiscalité spécifique ?
N'y trouve-t-on pas également des éléments de coût croissant ?

COMMENT ASSURER, AU MOINS PARTIELLEMENT, UH EQUILIBRE BUDGETAIRE

VE LA SJ.C.F, ?

La cohérence entre les modes étant fondée sur les principes évo-
qués précédemment, que faire si on veut respecter, pour la
S.N.C.F., un équilibre financier partiel ? Car ne vaut-il pas
mieux faire supporter le coût par les usagers que par les con-
tribuables ?

Deux solutions :

- l'une, minimale, appliquée par la S.N.C.F., qui cherche à
vendre au-dessus du coût marginal tant que le trafic n'est
pas pris par la route,

- l'autre, après tout concevable car plus conforme à la théo-
rie économique, visant à appliquer un même "péage" pour
tous les modes (par l'intermédiaire des taxes "fiscales"
pour la route) et opérer, clairement, des transferts de
ressources entre les différents modes.

QUELQUES REMARQUES SUR LA "SOLIDARITE"

Ne doit-on pas s'assurer que les chargeurs importants, notamment
les entreprises nationales, auront un comportement conforme aux
hypothèses ayant motivé la planification des infrastructures ?

Sans enfreindre les règles du jeu de l'économie communautaire
et mondiale (notamment en ce qui concerne les "hinterlands" na-
turels des ports) ne faut-il pas avoir une politique globale
cohérente pour les chaînes de transport international ? Cette
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cohérence des décisions entre les chargeurs, les transporteurs
terrestres, les ports maritimes, l'armement français et les
autres intervenants doit :

éviter les optimums partiels, correspondant à une partie
seulement de la chaîne de transport,

en sens inverse, éviter les décisions qui, prises hâtive-
ment au nom d'une politique globale, conduiraient à une
situation aberrante pour certains maillons de la chaîne.
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Monsieur le Directeur,

• rs• • *ut de Recherche
fies Tronsoorts

3 SEP 1982

ARRIVÉE Na

La nouvelle politique des transports décidée par
le gouvernement accorde une place importante au développement
des transports ferroviaires. Dans le domaine des transports
marchandises la dernière décennie a été marquée par une
baisse de la part relative des chemins de fer, cette
évolution défavorable s'est aggravée depuis deux ans et a
entraîné une baisse duvolume transporté par le rail.

Cette situation est préoccupante et coûteuse pour
la collectivité. Elle appelle une réflexion approfondie
tant au niveau des causes que de la stratégie à mettre en
oeuvre pour y faire face. En accord avec M. le Président
du Conseil d'Administration de la S.N.C.F. j'ai décidé
de constituer un groupe de travail composé de représentants
de la S.N.C.F., de hauts fonctionnaires et de personnalités
compétentes dans le" domaine des transports.

Je vous demande de bien vouloir présider les
travaux de ce groupe.

Je souhaite qu'il soit procédé à une analyse
approfondie des causes de cette situation et en particulier
des adaptations insuffisantes de l'entreprise aux évolutions
structurelles du marché afin de tracer les grandes lignes
d'une stratégie de reconquête du marché. Je souhaite que
cette analyse critique et prospective aborde notamment les
aspects commerciaux, l'adéquation des réponses techniques
actuelles, les innovations à mettre en oeuvre, les perspec-
tives ouvertes par l'évolution technologique, l'insertion
du transport ferroviaire dans la chaîne de production, la
stratégie de développement de transports combinés.

Je souhaite pouvoir disposer des premières
conclusions de ces travaux dès la fin de l'année 1982, afin
qu'ils puissent être intégrés dans le premier contrat
d'entreprise de la S.N.C.F.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur,
l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

onsieur le Directeur
s l'Institut de Recherche des
ransports
, Avenue duGal Malleret-Joinville
.P.28 94114 ARCUEIL Cedex
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COMPOSITION DU. GROUPE

Jean-Pierre GIBLIN, Directeur de l'Institut de Recherche des
Transports, Président

Claude BOUTTE, Directeur de la région de Rennes à la S.N.C.F.
(ex-chef du département marketing à la
Direction Commerciale Marchandises)

Jean-Luc FLINOIS, Directeur Commercial Marchandises de la
S.N.C.F.

Robert GIRY, Chargé de mission à la Mission des Etudes et de
la Recherche, ministère de l'Environnement
(précédemment fonctionnaire à la Commission
des Communautés Européennes)

Noël GUIBERT, Directeur des Affaires Economiques, Financières
et Administratives au ministère des
Transports, Administrateur de la S.N.C.F.

Jacques PELLEGRIN, Chargé de la coordination des études écono-
miques à la Direction des Etudes Générales
et de la Recherche de la S.N.C.F.

Christian REYNAUD, Chef du Service d'Analyse Economique et du
Plan au ministère des Transports

Jean-Louis ROHOU, Chargé de la division Service Public Ferro-
viaire au ministère des Transports
(Direction des Transports Terrestres)

Michel SAVY, Chargé de mission à la Délégation à l'Aménagement
du Territoire et à l'Action Régionale
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Se sont joints aux travaux du groupe :

Michel CARRIER, Chef du Département Gestion à la Direction
Commerciale Marchandises de la S.N.C.F.

Paul HANAPPE, Economiste à l'Institut de Recherche des Trans-
ports

Roger MARCHE, Chef de la Division des transports interrégionaux
et internationaux à l'Institut de Recherche
des Transports

Le rapporteur, J.L. ROHOU, a bénéficié très largement des con-
tributions des membres du groupe ; en particulier P. HANAPPE a
bien voulu se charger d'une grande partie de ce rapport.

De nombreuses séances de travail, dont une vingtaine en forma-
tion plénière, ont permis au groupe d'entendre en particulier

M. BESSAY, Président du Groupe Politique des Transports pour
la préparation du IXème Plan

M. BLANC, Directeur "Marchés de Transports Intérieurs, Trans-
port et Energie" à la Direction Générale
des Transports de la Commission des
Communautés Européennes

M. CORBELLINI, Responsable du marketing à la C.N.C.

M. CRESCENT, Président Directeur Général de Calberson

M. CRESTEY,. Directeur Général de Calberson International

M. DESCADEILLAS, Directeur du SERNAM

M. DOUSSET, Directeur "Infrastructures, Technologie des

Transports, Intervention des Etats"
à la Direction Générale des Transports de
la Commission des- Communautés Européennes
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M. FIQUET, Responsable de l'étude de réforme de l'acheminement
à moyen terme à la Direction Commerciale
Marchandises de la S.N.C.F.

M. GARDE, Directeur Adjoint du Matériel à la S.N.C.F.

M. GERIN, Directeur du Transport à la S.N.C.F.

M. LECUN, Chef du Département Transport du réseau Ouest à la

S.N.C.F.

M. LOUAZEL, Chef de la Division Commerciale Marchandises de
Reims à la S.N.C.F.

M. OELTE, Représentant de la Deutsche Bundesbahn à Paris
(Chemins de fer Allemands)

M. SALINI, Chargé de mission auprès du Directeur des Transports
Terrestres, rapporteur à la Commission
Transports Combinés, présidée par
Monsieur l'Ingénieur Général Frybourg

M. SOLER, Représentant de la R.E.N.F.E. (Chemins de fer

Espagnols) à Paris

M. TARTIER, Directeur Commercial de la C.N.C.

M. TIHY, Directeur Technique de la C.N.C.

M. TOUBIN, Chef du Département Transport de Marchandises à la

Direction du Transport de la S.N.C.F.
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Le groupe a également rencontré chaque organisation syndicale
de cheminots :

MM. LECANU et VINCENT pour la C.G.T.

MM. COLIN, GORAND et STIMALIGLIO pour la C.F.D.T.

MM. MALET'et DELPEUCH pour la F.M.C. (1)

MM. BOTELLA, IAROVAY et MENARD pour F.O.

MM. FOUCAULT et LANCIOT pour la C.F.T.C.

MM. CHANSON, CHARLEMAGNE, DUBUS et LESTABEL pour la C.G.C./C.F.E

MM. DENISE, FRAIZ et GUILLOT pour la F.G.A.A.C. (2)

MM. DOULCET et TONON pour le S.N.F.S. (3)

(1) Fédération Maîtrise et Cadres des Chemins de Fer et
Activités annexes

(2) Fédération Générale des Autonomes et Agents de Conduite
des Chemins de Fer

(3) Syndicat National des Fonctionnaires Supérieurs
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Les membres du groupe prient les différentes personnes rencon-
trées au cours des visites effectuées notamment à Marseille,
Avignon, Aulnoye, Sotteville, Troyes de bien vouloir les excu-
ser de ne pouvoir citer tous leurs noms ; ils les remercient
pour leur accueil, les explications et tous les renseignements
intéressants fournis. Ils ont également interrogé les responsa-
bles du transport des groupes Rhône-Poulenc et Thomson.

Doivent être remerciés également pour leur collaboration à ce
rapport :

M. GERAUD, Chef de la Division Stratégie Marchés au Département
Marketing de la Direction Commerciale
Marchandises de la S.N.C.F.,

M. COLIN du Centre de Recherche d'Economie des Transports
d'Aix-en-Provence,

et M. DEBERGUES du Service d'Analyse Economique et du Plan




